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1.	 HISTORIQUE ET MOTIFS

Le Plan Général d’Affectation (PGA) de la commune de Valeyres-sous-Ursins en 
vigueur a été approuvé par le Conseil d’État le 2 mars 1984 (ANNEXE 1). Sur le 
territoire communal est également en vigueur le plan partiel d’affectation Valsud du 13 
juillet 1998. Un plan fixant la limite des constructions du 31 mai 1995 vient compléter 
le dispositif réglementaire en matière de police des constructions. 

La situation à Valeyres-sous-Ursins a évolué et les dispositions du PGA, datant d’une 
quarantaine d’années, sont en partie obsolètes. 

1 L’entrée en vigueur de la LATC révisée le 1.09.2018 harmonise les différents 
instruments d’affectation et la procédure. Désormais il n’est plus fait référence aux 
PGA ou aux PPA mais uniquement aux plans d’affectation (PA). Dans le présent 
document, le terme PGA est utilisé pour faire référence au plan d’affectation de 1984 
en vigueur. Le terme de PACom (plan d’affectation communal) est utilisé pour décrire 
le projet de révision en cours.  

extrait PGA en vigueur, 1984

Cette présente révision du plan d’affectation communal (PACom)1 et de son règlement 
assure une meilleure prise en compte des aspects qualitatifs d’aménagement et 
permet une croissance mesurée, à l’échelle du village et de son contexte.

Cette révision répond également aux exigences fixées par la Loi sur l’aménagement 
du territoire (LAT). En particulier, l’art. 15 prescrit que les zones à bâtir sont 
définies de telle manière qu’elles répondent aux besoins prévisibles pour les 
quinze années suivantes (al. 1) et que les zones à bâtir surdimensionnées doivent 
être réduites (al. 2).

extrait légende PGA en vigueur
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carte nationale 1:10’000 © SWISSTOPO 2023 (80 % de la taille originale) 
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Selon la méthodologie développée par la Direction Générale du Territoire et du 
Logement (DGTL) qui permet de déterminer le dimensionnement de la zone à bâtir, 
le bilan des réserves en zone à bâtir nous indique que la commune est légèrement 
surdimensionnée en regard de la mesure A11 du PDCn.

Conformément aux exigences de la LATC entrées en vigueur à l’automne 2018, et 
préalablement à l’élaboration du PACom, les intentions du projet ont été soumises à 
l’examen prélimininaire de la DGTL en juillet 2022. Ce dossier, constitué principalement 
d’un questionnaire, a permis d’identifier les principales thématiques à considérer. 

Puis, le projet de PACom a été transmis en avril 2024 aux services cantonaux pour 
examen préalable. 

Bien que nécessaire, le dimensionnement conforme de la zone à bâtir ne constitue 
pas le seul objectif de la présente révision. Les modifications apportées au plan et au 
règlement s’inscrivent également dans une optique d’harmonisation et de simplification 
des règles d’aménagement sur l’ensemble du territoire communal. 

La Municipalité profite également de la révision pour répondre à d’autres préoccupations 
et opportunités, en particulier :

	▪ meilleure prise en compte d’éléments patrimoniaux (constructions, dégagements 
minéraux ou végétaux, etc.) caractérisant le village et contribuant à l’amélioration et 
au maintien de la qualité de vie ; 

	▪ possibilités accrues de transformation du patrimoine bâti ;
	▪ prise en considération des éléments environnementaux et de biodiversité ;  
	▪ refonte complète des prescriptions réglementaires, pour certaines ne répondant 

plus ou pas aux enjeux actuels, dans une optique de mise en conformité avec les 
dispositions légales ;  

	▪ mise en cohérence entre le foncier, les aménagements existants et les affectations; 
	▪ adaptation et intégration du plan de limite des constructions (PLC) pour une 

meilleure prise en compte des enjeux actuels dans la relation entre la mobilité et 
l’aménagement du territoire.
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orthophoto 1:10’000 © SWISSTOPO - ARE  2023 (80 % de la taille originale) 
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2.	 BILAN DES RÉSERVES SELON LE PGA EN VIGUEUR

2.1	 DISPOSITIONS APPLICABLES

Les besoins communaux en habitants (capacités d’accueil) sont définis selon les 
critères de la mesure A11 du PDCn, avec 2020 comme année au moment du bilan. 

Valeyres-sous-Ursins n’est pas identifiée comme une commune disposant d’un 
périmètre de centre. Ainsi le développement admissible à l’horizon 2036 - soit sur une 
durée de 21 ans depuis l’année de référence (2015) - est de 0.75% par année. 

Ci-après figure la synthèse du bilan du dimensionnement de la capacité d’accueil selon 
le PGA en vigueur. 

2.2	 ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT (ZONE D’HABITATION ET MIXTE) SELON 
LE PGA EN VIGUEUR

L’estimation des capacités d’accueil a été effectuée sur base des données du portail 
des communes vaudoises mis à disposition par l’État de Vaud - Simulation pour le 
dimensionnement de la zone à bâtir (d’habitation et mixte). 
Définition des besoins

population au 31 décembre 2015 245 habitants
population au moment du bilan (2020) 241 habitants
possibilité de développement (mesure A11)	 45 habitants
population max. à l’horizon de la planification 290 habitants

Besoins au moment du bilan 45 habitants

Capacités selon le PGA en vigueur
Selon les simulations du guichet cartographique, les capacités d’accueil potentielles 
correspondent à 58 habitants (réparties pour 45 habitants dans les parcelles libres et 
partiellement construites et pour 12 habitants pour le potentiel de densification).

rappel des besoins 45 habitants
capacités des réserves (en vert sur la carte) 46 habitants
1/3 du potentiel de densification 	 12 habitants
capacités d’accueil au 31.12.2020 58 habitants

Sur-capacité 13 habitants

> La commune est légèrement surdimensionnée par rapport à la mesure A11 avec une 
sur-capacité estimée à 13 habitants. Le détail de ces calculs est joint en ANNEXE 2 
du présent dossier. 

La DGTL demande à ce que l’année 
à retenir comme année au moment 
du bilan soit la dernière connue 
statistiquement au moment du dépôt 
du dossier à l’examen préalable. 
Il a été convenu avec l’urbaniste 
communal (Mme Augier) que 2020 
peut être retenue. Cette date pourra 
être maintenue pour la poursuite du 
projet, jusqu’à son approbation. 

localisation des capacités d’accueil pour les 
nouvelles constructions (en vert) selon le PGA 
en vigueur @ guichet cartographie cantonal
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2.3	 TERRITOIRE URBANISÉ

Selon la fiche d’application éditée lors de l’entrée en vigueur de la 4e révision du PDCn, 
la délimitation du territoire urbanisé constitue un préalable nécessaire pour cadrer le 
développement de l’urbanisation. 

Conformément aux critères fixés par la fiche correspondante, ce territoire a été 
défini lors de l’établissement du dossier d’accord préliminaire. La DGTL, lors de sa 
détermination, a indiqué que la proposition de territoire urbanisé sera analysée lors de 
l’examen préalable du projet de PACom. 

Ci-après la proposition de territoire urbanisé sur la base duquel le projet s’est appuyé 
pour la définition de la zone à bâtir 15 LAT.
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3.	 LE PROJET ET LES PRINCIPES DE RÉGLEMENTATION

3.1	 OBJECTIFS, PÉRIMÈTRE 

En plus des nécessaires mises en conformité avec les législations fédérales et 
cantonales, les modifications apportées au plan et au règlement s’inscrivent dans une 
optique d’harmonisation et de simplification des règles d’aménagement sur l’ensemble 
du territoire communal.

Le projet couvre l’intégralité du territoire communal. 

Un plan de limites des constructions (ANNEXE 3), abrogeant l’ancien, vient compléter 
le PACom. Les nouvelles limites des constructions concernent uniquement la zone 
centrale 15 LAT, la zone d’habitation de très faible densité et la zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT (secteur A). Pour les autres zones, les dispositions de la Loi 
sur les Routes (LRou) restent applicables.

Le PACom précise les affectations au regard du droit fédéral (type de zone selon la 
LAT). Il est composé de 5 zones à bâtir selon art. 15 LAT et de 6 autres types de zone 
(16, 17 et 18 LAT).

3.2	 STRATÉGIE DE REDIMENSIONNEMENT POUR CONFORMITÉ À LA 
MESURE A11

Comme évoqué précédemment, un des objectifs importants du projet est de 
redimensionner la zone à bâtir dans le respect de la LAT et du PDCn4 (mesure A11). 
Tels que définis par les directives cantonales, les principes que les communes doivent 
appliquer sont les suivants :

	▪ dézoner toutes les franges de la zone à bâtir en zone agricole ;
	▪ traiter les petites zones à bâtir en commençant par dézoner les espaces non-bâtis 

et analyser s’il est pertinent ou non de maintenir le bâti en zone à bâtir ;
	▪ affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces vides de plus de 

2’500 m2 situé au milieu du bâti ;
	▪ mener une réflexion qualitative sur le milieu bâti et les espaces vides qu’il comprend 

afin d’identifier les secteurs qui méritent d’être mis en valeur et les préserver par 
des mesures de planification ;

	▪ assurer la disponibilité des terrains libres de construction sur le territoire et affecter 
les parcelles concernées en conformité avec leur usage futur.

Le projet a pris en compte les principes énoncés ci-avant tout en tenant compte des 
spécificités du territoire communal. 
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Le village est presque exclusivement affecté en zone centrale 15 LAT. C’est donc dans 
cette zone que se concentrent tant les enjeux de dimensionnement de la zone à bâtir 
que ceux de préservation et de valorisation de la substance patrimoniale. 

La surface globale de la zone centrale 15 LAT a été globalement réduite, essentiellement 
en considérant les franges de la zone à bâtir. Celles-ci ont été définies lors de la 
détermination de territoire urbanisé. 

Ces réductions sur les capacités d’accueil d’habitants à Valeyres-sous-Ursins 
permettent d’attribuer à la nouvelle zone centrale un indice d’utilisation du sol (IUS) 
augmenté et fixé à un IUS de 0.55. Cette augmentation de l’indice contribue à une 
meilleure utilisation du sol. La valorisation des volumes existants est également un 
objectif central de la présente révision. Pour garantir cette valorisation il est en outre 
possible, sous certaines conditions, de déroger à l’IUS lors de l’utilisation des volumes 
existants. 

De manière générale, les dispositions constructives du bâti ont pour objectif d’apporter 
de la souplesse quant à l’utilisation des volumes construits tout en préservant leurs 
qualités, en particulier pour certaines constructions identifiées comme telles sur les 
plans (bâtiments recensés). Tout en s’inscrivant dans la continuité des dispositions en 
vigueur concernant les distances et les hauteurs des constructions, ces règles ont été 
légèrement assouplies. 

L’attention sur les qualités du village a également été portée sur certains aménagements 
et sur les composantes non bâties du village. Ainsi le projet prévoit 3 dispositifs de 
préservation et de mise en valeur de ces éléments.
Aire de cour sur rue
Ces aires, en principe inconstructibles sont introduites afin de préserver la qualité du 
front bâti et le caractère rural du village. Elles préservent ces secteurs en principe libres 
de constructions, en tant que prolongement de l’espace public vers les constructions. Le 
cloisonnement spatial y est interdit, et le caractère minéral des cours doit être conservé.

En particulier la Municipalité a cherché, vu les nécessaires réductions à opérer en frange 
de l’urbanisation, à conserver un certain dynamisme en permettant la valorisation des 
bâtiments existants. Cette stratégie se traduit, en plan et en réglementation, par les 
propositions principales suivantes : 

En frange de l’urbanisation 
	▪ déterminer la limite de la zone à bâtir au plus près des constructions en cohérence 

avec la nature du sol, le foncier et les dispositions réglementaires du projet 
(distances aux limites) ; 

	▪ lorsque cela est possible, viser au maintien des bâtiments existants, y compris ceux 
à vocation agricole, en zone à bâtir.

Dans le milieu bâti

	▪ localiser les possibilités de construire des nouveaux bâtiments de logements en 
priorité dans les secteurs construits, tout en préservant certains dégagements ;

	▪ permettre une densification du territoire par l’augmentation de l’indice d’utilisation du 
sol offrant des possibilités sensiblement accrues, en particulier quant à l’utilisation 
des volumes existants.

3.3	 ZONE CENTRALE 15 LAT



15PACOM  |  VALEYRES-SOUS-URSINS  |  RAPPORT ART. 47 OAT  POUR ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE |  AVRIL 2026

6

6

6

R
uisseau du Pérélet

Ruisseau du Pérélet

A

B

Les Vaux

Brolliet

La Gotte

Champ du Clos

Sous la Forge

D
P 1

148

50

34

37

DP 36

41

19

130

DP
 4

4

109

DP
 4

3

27

29

8

141

166

36

334

9

18

40

49

340

6

15

102

337

DP 8

7

17

147

10

57

335

131

139

12

DP 33
103

4

11

146

342

43

28

51

2

21

24

89

26

170

22

D
P 7

DP 10

339

332

42

52

14

13

101

D
P 

9

336

76

167

132

144

D
P 

5

32

35

66

DP 2

54

143

DP 6

16

55

1

168

38

44

48

5

62

341

333

149

61

169

33

20

23

301

31

30

25

47

45

39

104

(321)

Route cantonale 425

Valeyres-sous-Ursins
R

ue
 d

e 
l'A

nc
ie

nn
e 

Po
st

e

Rue de la Niauquaz

Rue des Fontaines

Ch. du Paquis

Le
s J

ar
din

s

La Ruelle

R
ue

 d
es

 F
on

ta
in

es

Route cantonale 425

R
ou

te
 c

an
to

na
le

 4
25

383/301

383/302

383/304

383/303

Sur la Moure

Pacot

Côtes de la Vaux

Sur la Chaux

Sur le Creux

Les Vaux

Molliette

Bochelet
Sur la Vaux

Paquis

Tréty
La Verne

Pré Borny

La Corne

Les Gottaux

Brolliet

Champalette

Sur la Chaux

Champs la Donne

Champs Ravey

Clos Dessus

Les Vaux

Champ Cointzi

Pré Moures

Champs Palley

Chevri Bosson

La Gotte

Champ Prêtre

Mueyriz

Les Brayes

Pré du Moulin

Champ du Clos

Sur la Vaux

Grands Prés

Sous la Forge

Villard

Pérelet

La Grasselière

La Grasselière

Sencéret

Valeyres-sous-Ursins

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

COMMUNE DE VALEYRES-SOUS-URSINS

LÉGENDE

Perimètre du PACom 

2'5
40

'00
0

2'5
40

'50
0

2'5
39

'50
0

1'178'500

1'178'000

1'177'500

1'177'000

1'176'500

1'176'000

2'5
41

'50
02'540'400

2'540'200

1'177'200

1'177'400

1'177'600

1'177'800

2'540'000

ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

CONTENUS SUPERPOSÉS

Aire de cour sur rue

Aire de jardin

Aire de vergers

PATRIMOINE BÂTI

Intérêt local (note 3)

Bien intégré (note 4)

DONNÉES INDICATIVES

Régions archéologiques
Voie de communication historique d'importance 
régionale avec substance 
Voie de communication historique d'importance 
nationale, tracé historique

Objet IMNS - cours partiel du Buron

Espace réservé aux eaux (ERE)

Bande de sécurité du gazoduc

Chemin de randonnée pedestre

Coordonnées géographiques

Zone de verdure 15 LAT

1'168'0002'5
45

'00
0

LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Secteur de restriction "glissements profonds permanents"

Sur plan au 1:5'000: synthèse de la zone à bâtir 15 LAT 

Itinéraire SuisseMobile à vélo

Limite des constructions secondaires

Zone agricole protégée 16 LAT

Le Syndic: La Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

En séance du 25 août 2025 du 18 septembre au 17 octobre 2025

Le Syndic: La Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL APPROUVÉ PAR LE DÉPARTEMENT COMPÉTENT 
dans la séance du

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de Département

Version pour enquête publique complémentaire

La Secrétaire :

17 mars 2026

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA   YVERDON-LES-BAINS       
Géodonnées © Etat de Vaud 
Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD
Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________
Le Géomètre breveté :              

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

 

SECTEUR DU VILLAGE 75 m
ÉCH. 1 : 1'500 

 TERRITOIRE COMMUNAL 250 m
ÉCH. 1 : 5'000 

Le Syndic: La Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 
LE PLAN À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE

du                               au  

Le Syndic: La Secrétaire :

dans la séance du

exemple          d’une aire de cour sur rue et sa traduction dans le PACom     

Aire de jardin
Si les cours contribuent à la qualité des espaces non bâti, Valeyres-sous-Ursins 
comporte également, souvent en alternance avec les cours et en bordure de la voie 
publique, des jardins de qualité. Les qualités de certains d’entre eux ont été relevées 
par le Recensement des parcs et jardins historiques de la Suisse ICOMOS. Ceux-ci 
sont mentionnés sur le plan de PACom, ainsi que les autres espaces actuellement 
aménagés en jardin qui ont été jugés suffisamment intéressants pour être préservés 
durablement.  

Murs anciens dignes de protection
Comme relevé par l’ISOS (village local), les murs anciens contribuent également 
à donner son caractère au village. En prévoyant une disposition réglementaire 
spécifique, la Municipalité attire l’attention des propriétaires sur leur présence et sur 
l’objectif général de leur préservation. 

Murs et clôtures
En plus des murs anciens dignes de protection, les espaces publics de Valeyres-sous-
Ursins sont également caractérisés par d’autres murs et clôtures qui leur confèrent 
une partie de leur identité. Afin de maintenir ces particularités, le règlement comprend 
une disposition destinée à préserver ces différents objets.

exemple d’un jardin ceinturé d’un mur participant à la qualité de l’ensemble
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Les aires de cour sur rue, les aires 
de jardins et les murs anciens ont fait 
l’objet d’un première identification 
effectuée lors d’une visite locale. 
Sur ces bases, une seconde visite 
locale a été effectuée avec des 
membres de la Municipalité. 

En outre, l’enquête publique a mis 
en évidence quelques améliorations 
possibles qui ont été prises en 
compte. Ces différentes démarches 
ont permis de valider les éléments 
que le PACom entend protéger. 
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3.4	 PLAN DE LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Le projet de PLC s’adapte aux nouvelles définitions de la zone centrale. Sans modifier 
sensiblement le PLC en vigueur existant, les nouvelles limites imposent des retraits 
généralement moindres aux chaussées tout en assurant des distances suffisantes 
pour garantir la sécurité. L’objectif est donc de mieux définir les espaces rues en leur 
offrant une certaine continuité, ainsi que de mieux délimiter certains dégagements, en 
coordination avec les aires de cour.  

Les nouvelles limites proposées figurent directement sur le PACom. Pour la traçabilité, 
la transparence et pour ne pas inutilement charger le PACom d’informations, les 
adaptations au PLC (confirmation, adaptation ou suppression) de 1995 font l’objet 
d’un plan ad hoc, figuré en ANNEXE 3 du présent rapport. Le plan de 1995 est abrogé 
par la présente procédure (dernier article du règlement du PACom).   

extrait du plan de limite des constructions (à gauche sur le projet de PACom, à droite et en légende le PLC)
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SECTEUR DU VILLAGE 75 m
ÉCH. 1 : 1'500 

 TERRITOIRE COMMUNAL 250 m
ÉCH. 1 : 5'000 
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3.5	 ZONE D’HABITATION DE TRÈS FAIBLE DENSITÉ 15 LAT

Le secteur de villas est actuellement régi par les dispositions du plan de quartier 
Valsud. Dans une volonté de simplification et permettant à la commune de disposer 
ainsi d’un seul plan d’affectation dans le futur, le projet de PACom définit une zone de 
très faible densité 15 LAT, qui vient abroger le PPA. 

Le secteur étant largement réalisé, une simplification des règles, par rapport au PPA 
Valsud, est proposée. L’indice d’utilisation du sol est fixé à 0.4 au maximum, ce qui 
correspond à une légère densification par rapport aux dispositions en vigueur (COS 
max 1/5, deux niveaux). Les distances sont maintenues à 4 m et la hauteur de façade 
à la gouttière limitée à 6 m permet la réalisation de 2 niveaux sous la gouttière.

Au minimum 50% de la surface de la parcelle située dans la zone doit être végétalisée.

zone d’habitation de très faible densité 15 LAT, projet de PACom
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3.6	 ZONE AFFECTÉE À DES BESOINS PUBLICS 

Le plan en vigueur ne comporte pas de secteurs affectés dans un tel type de zone. 

Pour la bonne adéquation avec l’usage d’une part, ainsi que pour contribuer à 
l’effort de réduction des capacités d’accueil d’autre part, le projet de PACom prévoit 
l’affectation de deux parcelles communales en zone affectée à des besoins publics 15 
LAT. Destinée aux constructions d’utilité publique à l’intérieur ou en frange du milieu 
bâti, cette zone est à assimiler à zone à bâtir selon art. 15 LAT. 

Elle est divisée en deux secteurs A et B correspondant à leurs vocations spécifiques :

	▪ A : Terrain de sport et de jeux. Le secteur A correspond à l’intégralité de la parcelle 
57. Elle passe de la zone de village (PGA en vigueur) à la zone affectée à des 
besoins publics 15 LAT (projet de PACom).

	▪ B: Voirie: Le secteur B correspond à l’intégralité de la parcelle 45. Elle passe 
également de la zone de village à la zone affectée à des besoins publics 15 LAT.

zone affectée à des besoins publics 15 LAT (parcelles 45 et 57), projet de PACom

zone affectée à des besoins publics 18 LAT, projet de PACom
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3.7	 ZONE DE VERDURE 15 LAT 

La zone de village actuelle comporte des secteurs non bâtis mais utiles en tant que 
dégagements des constructions existantes, en frange de la zone à bâtir. Conformément 
au concept de redimensionnement proposé, qui vise d’abord à densifier le bâti existant 
plutôt que de permettre des extensions de l’urbanisation, une zone de verdure 15 LAT 
est introduite. 

Ces espaces ont en commun d’être largement végétalisés et arborisés, avec en 
principes peu de surfaces aménagées. 

La réglementation proposée pour cette zone est restrictive pour les constructions 
mais offre tout de même la possibilité, pour les propriétaires, d’y réaliser certaines 
installations et constructions (dépendances de peu d’importance, jeux, constructions 
souterraines) qui n’entrent pas en conflit avec le caractère végétal et arboré de la zone. 
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3.8	 ZONE INTERMÉDIAIRE

La zone intermédiaire n’est plus une option admissible par la législation cantonale. 
Aucune extension de la zone à bâtir n’étant envisagée, les zones intermédiaires du 
territoire communal sont affectées à la zone agricole ou à la zone agricole protégée.

Justification de l’affection de la 
parcelle 47

La portion de parcelle 47 constituée 
d’un pré est également affectée en 
zone de verdure selon art. 15 LAT. 
Cette affectation a dans un premier 
temps été contestée par la DGTL 
(voir dossier sur procédure annexe 6), 
qui exigeait une affectation en zone 
agricole. Les explications fournies en 
séance post-examen préalable ont 
permis de reconsidérer la position de 
la DGTL, résumées ci-après :

- le secteur jouit d’une localisation 
centrale du village, à proximité 
d’équipement publics existants et 
en développement ;

-  le secteur est inclu dans le 
territoire urbanisé de la commune 
(voir page 12 du présent rapport)  ;

- le secteur est de relativement petite 
taille (~ 1’500 m2), sensiblement 
inférieur aux 2’500 m2 énoncés dans 
la fiche d’application "Comment 
traiter les zones à bâtir d’habitation 
et mixtes excédant les besoins à 
15 ans ou peu adéquates pour le 
développement ?" ;

- le secteur est concerné par une 
servitude de non bâtir dans sa partie 
sud-est 
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Remarque

Les abords de la zone des eaux 
sont concernés par les espaces 
réservés aux eaux. > voir chapitre 8 
du présent rapport.

3.9	 ZONE AGRICOLE 16 LAT

Le projet fait passer plusieurs secteurs de zone à bâtir 15 LAT en zone agricole 16 LAT. 
Ces secteurs sont situés en frange de l’urbanisation. Ces mesures garantissent que 
la commune se développe à l’intérieur du milieu bâti et empêchent l’étalement des 
constructions, préservant ainsi les surfaces cultivables. Les parcelles concernées sont 
visibles en ANNEXE 4 du présent rapport.

Pour les nouvelles constructions en zone agricole et dans un but de préservation du 
paysage, celles-ci seront en principe regroupées à d’autres constructions ou éléments 
paysagers structurants. Certaines dispositions sont également proposées pour la 
qualité des aménagements et des plantations, pour une bonne prise en considération 
des enjeux de biodiversité et paysagers. Pour le surplus, les dispositions de la zone 
renvoient au cadre légal fédéral et cantonal.

3.10	 ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE 16 LAT

Une zone agricole protégée 16 LAT, visant à répondre aux enjeux de biodiversité et 
paysagers, est introduite principalement en frange de lisières forestière dans la partie 
nord du territoire communal. La justification et la localisation de la zone agricole 
protégée est présentée au chapitre 8.1 du présent rapport. 

3.11	 ZONES DE DESSERTE 15 ET 18 LAT

Selon les exigences légales et la directive NORMAT II, le projet affecte les zones 
dévolues à la circulation en zone de desserte 15 LAT pour les parties se trouvant à 
l’intérieur des zones à bâtir, et en zone de desserte 18 LAT celles se trouvant à l’extérieur.

Selon les exigences cantonales, les zones de dessertes doivent impérativement 
correspondre aux domaines publics. Pour cette raison, seuls les domaines publics sont 
affectés en zone de desserte. La parcelle privée communale 50, affectée selon le PGA 
en vigueur en zone agricole, est intégrée au domaine public (DP 2) adjacent par une 
procédure routière ad hoc (voir plan ci-contre), dont l’enquête publique est effectuée 
simultanément à l’enquête publique du PACom.   

3.12	 ZONE DES EAUX 17 LAT

Conformément aux dispositions relatives à la protection des eaux en vigueur depuis 
le 1er janvier 2011, le projet prend en considération les cours d’eaux et les espaces à 
réserver aux cours d’eau.  Les domaines publics des eaux sont affectés en zone des 
eaux 17 LAT. 

3.13	 AIRE FORESTIÈRE 18 LAT

Le plan d’affectation fait état des surfaces assujetties au régime forestier. Étant donné 
qu’aucune aire forestière ne se situe à moins de 10 mètres de la zone à bâtir selon art. 
15 LAT, aucune détermination formelle des lisières forestières n’est requise. 

L’inspecteur forestier confirme qu’il n’y a pas lieu de délimiter les limites forestières 
statiques en marge des zones affectées 18 LAT. Dans ces situations c’est donc l’état 
des lieux qui fait foi. Concernant la parcelle 56, l’historique de la parcelle est lié à une 
procédure de défrichement en 1994 suivi d’un morcellement pour la construction de la 
STEP. On peut donc conserver la lisière tel que présenté actuellement sur la couverture 
du sol (soit la limite de la parcelle 56).

extrait plan de cadastration, Jaquier-Pointet, 2023

photo (FM+A) et extrait PACom parcelle 47
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impact des changements d’affectation du PACom sur le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

Version avant-projet

COMMUNE DE VALEYRES-SOUS-URSINS

février 2024

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA   YVERDON-LES-BAINS       
Géodonnées © Etat de Vaud 
Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD
Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________
Le Géomètre breveté :              

LÉGENDE

illustration des

changements d'affectation

DOCUMENT DE TRAVAIL 

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

Version avant-projet

18 juillet 2023

       

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________

Le Géomètre breveté :

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

Remarque: avec le projet de PACom et l'augmentation de l'IUS, les capacités 

"sans droits" peuvent le devenir. Avec les options prises,  tous les potentiels

pour des nouvelles constructions sont néanmoins supprimés 

ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

Version avant-projet

18 juillet 2023

       

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________

Le Géomètre breveté :

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

Remarque: avec le projet de PACom et l'augmentation de l'IUS, les capacités 

"sans droits" peuvent le devenir. Avec les options prises,  tous les potentiels

pour des nouvelles constructions sont néanmoins supprimés 

ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

Lieu dit Bochelet
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3.14	 CHANGEMENTS D’AFFECTATION ET BILAN SELON ART. 15 LAT

Hormis pour la zone de desserte (pour laquelle les domaines publics n’étaient pas 
affectés dans les plans anciens), tous les changements d’affectation effectués ont été 
examinés selon leur impact sur le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT. 

Ces changements d’affectation ont pour la plupart été commentés dans les chapitres 
précédents, en particulier les réductions de la zone à bâtir. Les "créations" de nouvelles 
zones à bâtir correspondent à des ajustements au foncier et aux aménagements 
existants.

Par rapport à la situation actuelle (PGA en vigueur) sont quantifiés tous les changements 
d’affectation opérés par le projet, pour chaque parcelle. Selon leur incidence, chaque 
changement d’affectation est attribué à l’une des trois catégories ci-dessous. Ci-après 
le bilan à l’échelle de la commune:  

augmentation de la zone à bâtir: 	   294 m2

réduction de la zone à bâtir	: 		  7’278 m2

changement d’affectation sans incidence: 	 23’717 m2

En ANNEXE  4 et par rapport à la situation actuelle (PGA en vigueur) sont quantifiés, 
pour chaque parcelle, tous les changements d’affectation opérés par le projet.
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illustration des suppressions des capacités d’accueil (nouvelles constructions) selon le projet de PACom

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

Version avant-projet

COMMUNE DE VALEYRES-SOUS-URSINS

18 juillet 2023

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA   YVERDON-LES-BAINS       
Géodonnées © Etat de Vaud 
Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD
Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________
Le Géomètre breveté :              

LÉGENDE

illustration des

changements d'affectation

DOCUMENT DE TRAVAIL 

LEGENDE

 CHANGEMENTS
D'AFFECTATION ET IMPACT SUR
 LE BILAN DE LA ZONE À BÂTIR
ET LES CAPACITÉS D'ACCUEIL

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA        YVERDON-LES-BAINS
             

12 SEPTEMBRE 2023

AFFECTATIONS

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

100m
Echelle 1:3'500

CAPACITES D'ACCUEIL SELON
LE PROJET DE PACOM

Capacités supprimées sur parcelle
partiellement construite sans droits

Capacités supprimées sur parcelle libre

Capacités supprimées sur parcelle
partiellement construite

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

Version avant-projet

18 juillet 2023

       

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________

Le Géomètre breveté :

12 SEPTEMBRE 2023

AFFECTATIONS

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

100m
Echelle 1:3'500

CAPACITES D'ACCUEIL SELON

LE PROJET DE PACOM

Capacités supprimées sur parcelle

partiellement construite sans droits

Capacités supprimées sur parcelle libre

Capacités supprimées sur parcelle

partiellement construite

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

Version avant-projet

18 juillet 2023

       

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________

Le Géomètre breveté :

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

Remarque: avec le projet de PACom et l'augmentation de l'IUS, les capacités 

"sans droits" peuvent le devenir. Avec les options prises,  tous les potentiels

pour des nouvelles constructions sont néanmoins supprimés 

ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT
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4.	 BILAN DES CAPACITÉS D’ACCUEIL AVEC LE PROJET

Les réductions opérées quant au dimensionnement de la zone à bâtir, l’introduction 
d’une zone de verdure 15 LAT, des aires de verdure et de cour ainsi que l’introduction 
d’une zone affectée à des besoins publics suppriment l’intégralité des possibilités 
d’implantation de nouvelles constructions identifiées par le guichet de simulation (voir 
illustration ci-contre). 

Inversement, l’augmentation de l’indice d’utilisation du sol de la zone centrale fait 
augmenter sensiblement le potentiel de densification des volumes existants.

Ci-après le bilan chiffré ces capacités d’accueil avec le projet:

rappel des besoins 45 habitants
capacités des réserves (en vert sur la carte) 0 habitant
1/3 du potentiel de densification 	 44 habitants
total des capacités d’accueil au 31.12.2020 44 habitants

Sous-capacité -1 habitant

> La commune est correctement dimensionnée par rapport à la mesure A11 avec une 
sous-capacité estimée à 1 habitants.

Le détail de ces calculs est joint en ANNEXE 5 du présent dossier. 

100 m

Echelle 1: 2000 

100 m

Echelle 1: 2000 

Version avant-projet

18 juillet 2023

       

Géodonnées © Etat de Vaud 

Plan établi sur la base des données cadastrales du 31.05.2022, fournies par l'ASIT VD

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Jaquier Pointet SA géomètre, le ______________
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12 SEPTEMBRE 2023

AFFECTATIONS

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

CHANGEMENT D'AFFECTATION

Diminution de la zone à bâtir 15 LAT

Augmentation de la zone à bâtir 15 LAT

Changement neutre par rapport à la zone à bâtir 15 LAT

CAPACITES D'ACCUEIL SELON PGA EN VIGUEUR

Capacités sur parcelle partiellement construite sans droits

Capacités sur parcelle libre

Capacités sur parcelle partiellement construite

100m
Echelle 1:3'500

CAPACITES D'ACCUEIL SELON

LE PROJET DE PACOM

Capacités supprimées sur parcelle

partiellement construite sans droits

Capacités supprimées sur parcelle libre

Capacités supprimées sur parcelle

partiellement construite

5.	 DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE

En mars 2022, la Commune de Valeyres-sous-Ursins a invité trois bureaux d’urbanisme 
à répondre à l’appel d’offres pour l’élaboration de la révision du PGA.  

Le mandat démarre en mai 2022 par l’adjudication, au bureau FM+A par les autorités 
communales, du mandat de révision du PGA (PACom).

Le dossier pour accord préliminaire a été transmis à la DGTL en juillet 2022, qui a 
rendu son avis préliminaire en date du 24 août 2022. 

Une visite locale a été organisée le 3 juillet 2023, pour confronter les orientations de 
l’avant-projet avec la réalité villageoise. 

Une séance de coordination avec les autorités cantonales (DGTL) s’est tenue 
préalablement à l’examen préalable en date du 23 octobre 2023.

Une présentation publique du projet a été effectuée avant l’examen préalable en date 
du 29 janvier 2024.

Tout au long du processus du projet, diverses séances ont été organisées avec la 
Municipalité. Des coordinations ont également été effectuées, avec notamment :

	▪ la DGE pour la détermination de l’espace réservé aux cours d’eau ; 
	▪ le bureau de géomètre Jacquier-Pointet SA pour l’obtention de données, pour 

l’authentification de la base cadastrale ainsi que pour la démarche foncière de 
décadastration au domaine public ; 

	▪ le bureau CSD Ingénieurs pour le traitement et la coordination de la thématique des 
dangers naturels.
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Suite à la présentation publique de janvier 2024, la Municipalité a proposé aux 
propriétaires qui le souhaitent une rencontre pour évoquer en privé les options du 
projet et obtenir des informations de leur part. Une quinzaine de propriétaires a 
répondu favorablement à cette invitation et une séance avec chacun d’entre eux a eu 
lieu en février-mars 2024.
Ces échanges ont pour certains conduits à des adaptations du dossier, qui a ensuite 
été finalisé en vue de sa transmission pour examen préalable. Le dossier, daté d’avril 
2024, est ainsi soumis à l’examen préalable par les services de l’État. Il comprend:
	▪ le projet du PACom aux échelles 1:1’500 pour le secteur du village ainsi qu’à échelle 

1:5’000 ; 
	▪ le projet de règlement général sur les constructions et l’aménagement du territoire ;
	▪ le présent rapport sur le processus d’aménagement selon art. 47 OAT et ses 

annexes.
La DGTL a rendu son rapport d’examen préalable le 13 novembre 2024. Suite à ce 
retour, la commune a sollicité la DGTL pour une discussion portant sur certains points, 
en particulier les exigences d’affecter les portions de parcelles 4 et 47 en zone agricole 
plutôt qu’en zone de verdure. Cette rencontre a pu avoir lieu le 21 janvier 2025. Une 
note de séance (ANNEXE 6) relate le contenu et les décisions prises. 
Le dossier est adapté pour tenir compte des exigences cantonales. 
Une présentation publique du projet est organisée le 17 septembre 2025.
L’enquête publique s’est tenue du 18 septembre au 17 octobre 2025.
L’enquête publique a donné lieu à dix oppositions. Tous les opposants ont pu bénéficier 
de leur droit d’être entendu et les séances de conciliation ont été organisées entre 
novembre et décembre 2025 avec les opposants, parfois accompagnés de leur avocat. 
Pour certaines séances, la Municipalité s’est adjoint les compétences de Maître Paris, 
avocat de la commune dans ce dossier.  
La Municipalité a ensuite pu faire le synthèse des séances de conciliation lors d’une 
séance qui s’est déroulée le 12 janvier 2026 avec FM+A. La Municipalité a validé 
plusieurs modifications du projet pour aller dans le sens des opposants lorsque les 
demandes étaient réalistes et souhaitables. Les modifications sont les suivantes :
Au niveau réglementaire :
	▪ art. 10 : précisions concernant l’état parcellaire et les modifications de parcelles ;
	▪ art. 20 et 21 : scission de l’art. 20 en 2 articles précisant la portée de la protection ;
	▪ art. 23 : précision relative à la surface considérée.

Au niveau du plan :
	▪ suppression de la localisation en plan des murs anciens. L’article réglementaire est 

jugé suffisant pour protéger ce patrimoine ;
	▪ parcelles n° 61 et 146 : en l’absence d’intérêts dignes de protection, affectation de 

ces parcelles en zone agricole afin de permettre le regroupement des bâtiments en 
cas de nouvelles constructions en zone agricole ;

	▪ parcelles n° 55 et 141 : suppression des aires de jardin. Les deux espaces ne 
pouvaient pas être assimilés à des jardins ;

	▪ parcelle n° 19 : affectation en zone de verdure afin d’intégrer la rampe d’accès au 
bâtiment en zone à bâtir 15 LAT ;

	▪ parcelles n° 2, 5, 20 et 146 : petites extensions (1 m) de la zone à bâtir afin 
de permettre l’entretien des façades situées en limite de la zone agricole et en 
particulier leur isolation.
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Le 29 janvier 2026, le projet ainsi modifié a été présenté à la DGTL lors d’une séance. 
Ce service a pris acte des changements et n’a pas formulé d’avis contraires aux 
intentions communales (le procès-verbal de la séance est joint en ANNEXE 11). 
Le projet a formellement été soumis à l’appréciation de la DGTL lors d’un examen 
préalable post enquête publique. Dans son avis du 13 mars 2026 (ANNEXE 12), ce 
service a conclu que selon "son appréciation, l’ensemble des modifications proposées 
apparaissent comme conformes au cadre légal" et invite la commune à poursuivre la 
procédure.
Préalablement à l’enquête publique complémentaire, la Municipalité a transmis fin 
mars 2026 les procès-verbaux des séances de conciliation aux opposants, ainsi que 
les modifications envisagées au projet de PA. Il leur a également été demandé de se 
prononcer sur le maintien ou non de leur opposition.
Les modifications sont soumises à une enquête publique complémentaire du 6 mai 
au 5 juin 2026. Deux "permanences" les 12 et 28 mai sont prévues par la Municipalité 
pour recevoir la population et répondre aux questions.
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6.	 RECEVABILITÉ

La commune a mandaté le bureau FISCHER MONTAVON + ASSOCIÉS  Architectes-
Urbanistes SA pour le révision du PACom et du PLC. Ce bureau, par son expérience 
et ses qualifications, répond aux exigences de l’art. 3 LATC. 

Le PACom a été établi en concertation avec les autorités communales et les services 
cantonaux concernés. 
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7.	 JUSTIFICATION DU PROJET

7.1	 NÉCESSITÉ DE LÉGALISER EN VERTU DE L’ART. 15 LAT

Les zones à bâtir légalisées de Valeyres-sous-Ursins ont adaptées pour accueillir les 
nouveaux habitants et les activités pour les quinze prochaines années.

La démonstration a été effectuées dans les chapitres précédents, tant pour la zone à 
bâtir pouvant accueillir des habitants que pour les autres zones. 

7.2	 ÉQUIPEMENT EXISTANT OU POSSIBLE SELON ART. 19 LAT

Mobilité individuelle motorisée

Les dessertes des zones à bâtir de la commune se font par le réseau actuel.

Offre en transports publics et mobilité active

Valeyres-sous-Ursins dispose d’une offre en transports publics via le réseau routier. 

La commune est traversée par un tracé de randonnée pédestre (inventaire des 
chemins pédestre)  ainsi que par un itinéraire SuisseMobile.

Guichet professionnel - Etat de Vaud
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Légende:

Canton

Districts

Communes

Classes d'arrêts TP et paires
de courses

I
II
III
IV
V
VI

Zones de qualité de desserte
VD

A - Excellente desserte
B - Très bonne
desserte

C - Bonne desserte
D - Desserte moyenne
E - Desserte faible

Arrondissements

Traversées de localités

Hiérarchie des routes
cantonales

Base
Complémentaire
Intérêt local

Lignes ferroviaires, par
compagnies

Autres exploitants
CFF
BLS
LEB
MBC
MOB/ MVR
TL
TPC
TPF
TPRNOV
TRAVYS
BC
SNCF

Stations/arrêts
Régional
Urbain

Secteurs de balisage Vaud
Rando

Traversées de localités

Catégories des routes
cantonales

Principale
Secondaire

Lignes routières, par
compagnies

Autres exploitants
CarPostal
AVJ
MBC
TL
TPC
TPG
TPF
TPRNOV
TRAVYS
VMCV
SNCF

Axes

légende  données routières
route cantonale intérêt local
traversée de localité

      

légende  TP et mobilité douce
arrêt de bus 
périmètre de desserte faible 
chemin de randonnée pédestre 
itinéraire local SuisseMobile à vélo 

extrait geoplanet thème mobilité © géodonnées Etat de Vaud,



28 PACOM  |  VALEYRES-SOUS-URSINS  |  RAPPORT ART. 47 OAT  POUR ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLÉMENTAIRE |  AVRIL 2026

Équipements en eau et gaz

Le plan général d’évacuation des eaux (PGEE) de la commune de Valeyres-sous-
Ursins a été établi en 2006. 

Toutes les zones à bâtir de la commune sont équipées en séparatif. L’alimentation en 
eau et en énergie est également assurée pour l’ensemble de celles-ci.
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L’ensemble des données présent sur ce plan est généré à partir d’un  
Système d’information du territoire (SIT). 
Fond de plan = plan cadastral digitalisé (non officiel et non contrôlé). 
La plupart des tracés sont schématique et à vérifier in situ. 
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 (F = ferme, H = hangar, V = villa) 
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L'ensemble des données présentes sur ce plan est généré à partir d'un système d'information du territoire (SIT). 
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7.3	 APTITUDE À LA CONSTRUCTION SELON ART. 89 LATC

La révision du PACom tient compte de la problématique des dangers naturels, qui sont 
intégrés au PACom.

L’analyse fine de la situation ayant conduit aux prescriptions du règlement a été 
effectuée par le bureau CSD, qui s’est coordonné avec les services de l’État pour 
l’établissement de leur étude qui figure en ANNEXE 7 du présent rapport. Les 
conclusions de leur étude sont reproduites ci-après : 

•	 Le territoire délimité par le PACom de la commune de Valeyres-sous-Ursins est exposé à 
des dangers naturels de glissements profonds permanents (GPP). Toutes les parcelles 
traitées sont constructibles, sous réserve de restrictions locales ou dispositions 
constructives devant être mises en œuvre ; 

•	 Des dispositions constructives proportionnées à cette situation permettent de limiter 
très fortement l’exposition aux dangers et la vulnérabilité des objets de manière à limiter 
efficacement les risques pour le bâti et les personnes ; 

•	 CSD a réalisé l’évaluation des dangers naturels de la zone étudiée en se basant sur les 
méthodologies en vigueur au moment de la réalisation de son travail. Cette évaluation 
des dangers naturels limitée à l’emprise du PACom ne se substitue pas à une évaluation 
locale de risque (ELR) ni à des études géotechniques.

Au niveau du PACom, la prise en considération des dangers naturels s’opère au 
moyen d’un secteur de restriction qui précise, dans l’article du règlement du PACom 
consacré, les concepts potentiels à appliquer lors des travaux d’aménagement et/ou 
de construction. 6
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mise en évidence des secteurs de protection, extrait de PACom
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8.	 CONFORMITÉ DU PROJET

8.1	 PROTECTION DU MILIEU NATUREL, SELON ART. 1AL.2A ET ART. 3 AL.2 LAT

Le territoire communal abrite plusieurs secteurs dont la richesse biologique et 
paysagère est relevée et qu’il s’agit de considérer dans l’élaboration du  plan 
d’affectation communal :

	▪ un objet inscrit à l’Inventaire cantonal des monuments et des sites (IMNS) ;
	▪ éléments du REC ;
	▪ corridors à faune d’importance régional ;
	▪ vergers  ;
	▪ échappée paysagère du PDCn.

Il n’abrite en revanche pas de milieux ou d’éléments naturel identifiés dans des 
inventaires fédéraux liés à la protection du patrimoine naturel, pas d’arrêtés et de 
décisions de classement sur le territoire ni aucun biotope de l’inventaire cantonal (qu’il 
soit régional ou local).

IMNS

Est inscrit à l’inventaire cantonale IMNS l’objet n° 149 Cours partiel du Buron. La zone 
des eaux et l’espace réservé aux eaux en assure sa protection, et un article du règlement 
vient rappeler la volonté à long terme d’assurer la conservation de cet ensemble paysager 
et biologique remarquable. 

mise en évidence de l’objet IMNS, projet de PACom

Réseau écologique cantonal

Le réseau écologique cantonal (REC) est la traduction au niveau du canton de Vaud 
du réseau écologique national (REN). Il s’intègre dans une stratégie globale de 
préservation de la biodiversité et doit être vu comme un ensemble d’éléments naturels 
ou semi-naturels permettant à la biodiversité d’évoluer dans un espace garantissant 
la survie des populations, notamment au travers d’échanges et de déplacement 
d’individus. Son objectif est donc de mettre en évidence les éléments clés du réseau 
écologique dans son état actuel mais également les territoires nécessaires pour 
assurer son bon fonctionnement à l’avenir.
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Informations complémentaires
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Importance et objectf
suprarégional, à conserver
suprarégional, à renforcer
régionale, à conserver
régionale, à renforcer
lacunaire, à renforcer

Catégorie et largeur minimale
amphibie
terrestre

Territoire d'intérêt biologique prioritaire (TIBP)
à conserver
à renforcer
lacunaire

Territoire d'intérêt biologique supérieur (TIBS)

Espace de localisation potentielle de la liaison

Réseau écologique cantonal 
Liaison biologique	

Le REC se traduit par des territoires d’intérêt biologique prioritaire (TIBP), des 
territoires d’intérêt biologique supérieur (TIBS), des liaisons biologiques d’importance 
suprarégionale ou régionale ainsi que par des espèces d’intérêt particulier réparties au 
niveau local, régional ou cantonal.

Plus spécifiquement concernant Valeyres-sous-Ursins, au nord est représenté, de 
manière schématique, un territoire d’intérêt biologique considéré comme lacunaire. 
Il s’agit d’un secteur de croisement qui dépasse le territoire communal mais qui 
mériterait d’être mis en valeur et pour lequel il s’agit de ne pas augmenter la pression 
sur la faune et la flore, en particulier par de potentielles nouvelles constructions qui 
pourraient générer de l’activité ou de la luminosité.

Une liaison biologique terrestre (amphibie) est identifiée sur tout le pourtour nord de la 
commune. Pour cette liaison, la zone des eaux et l’aire forestière remplissent le rôle 
de protection.

Enfin les territoires d’intérêt biologique supérieurs (TIBS) sont présents également le long 
des cordons boisés mais également dans certaines clairières (A l’est du village aux lieux-
dits Champ Cointzi et La Grasselière ainsi qu’à l’ouest au lieu-dit Bochelet). 

Informations complémentaires

Légende:

Communes

Importance et objectf
suprarégional, à conserver
suprarégional, à renforcer
régionale, à conserver
régionale, à renforcer
lacunaire, à renforcer

Catégorie et largeur minimale
amphibie
terrestre

Territoire d'intérêt biologique prioritaire (TIBP)
à conserver
à renforcer
lacunaire

Territoire d'intérêt biologique supérieur (TIBS)

Espace de localisation potentielle de la liaison
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Corridors à faune

Un corridor à faune d’importance régionale est présent en frange du territoire communal. 
Il s’agit de réservoirs situés le long des cours d’eau, en zone des eaux, en aire forestière 
et en partie en zone agricole. Les corridors à faune (essentiellement déplacement du 
gibier) vient assez naturellement se superposer au réseau écologique cantonal.

La zone des eaux et l’aire forestière assurent assez bien la protection de ces corridors. 
La zone agricole protégée citée précédemment vient également les renforcer, en 
particulier au bord de certaines lisières ou dans des clairières.Guichet professionnel - Etat de Vaud
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Légende:

Communes

Corridors à faune
d'importance régionale

Corridor, Corridors
d'importance locale
Corridor, Corridors
d'importance régionale
Corridor, Corridors
d'importance
supra-régionale

Corridor, Réservoir
Réservoir, Corridors
d'importance
régionale; Réservoir,
Corridors d'importance
supra-régionale;
Réservoir, Réservoir

Affectation principale
Zone d'habitation de
très faible densité 15
LAT
Zone d'habitation de
faible densité 15 LAT
Zone d'habitation de
moyenne densité 15
LAT
Zone d'habitation de
forte densité 15 LAT
Zone d'activités
économiques 15 LAT

Zone mixte 15 LAT
Zone centrale 15 LAT
Zone affectée à des
besoins publics 15 LAT
Zone de verdure 15
LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 15 LAT
Zone de desserte 15
LAT
Zone ferroviaire 15
LAT
Zone d'aérodrome 15
LAT

Zone à options 15 LAT
Zone agricole 16 LAT
Zone agricole
spécialisée 16 LAT

Zone viticole 16 LAT
Zone agricole protégée
16 LAT
Zone viticole protégée
16 LAT
Zone de protection de
la nature et du
paysage 17 LAT

Zone des eaux 17 LAT
Zone de site construit
protégé 17 LAT
Zone pour petites
entités urbanisées 18
LAT
Zone de desserte 18
LAT
Zone ferroviaire 18
LAT
Zone d'aérodrome 18
LAT
Zone intermédiaire 18
LAT

Aire forestière 18 LAT
Aire forestière
sylvo-pastorale 18 LAT

Zone militaire 18 LAT
Zone d'extraction et de
dépôt de matériaux 18
LAT
Zone de production
d'énergie 18 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 18 LAT
Zone para-agricole 18
LAT
Zone affectée à des
besoins publics 18 LAT
þÿ Z o n e   d e   s p o r t   d   h i v e r
18 LAT
Affectation non
renseignée

...

Echappées paysagères

Le PDCn identifie des échappées transversales sur la partie nord du territoire 
communal. Elles constituent des espaces globalement libres de constructions qu’il 
s’agit de préserver. Ces échappées sont à lire à grande échelle et ne sauraient être 
transposées telles quelles en affectation (par exemple en zone agricole protégée) 
selon la représentation schématique proposée par le PDCn.

extrait carte guichet cartographique cantonal (         corridors à faune et affectations, 2023) 	

Guichet professionnel - Etat de Vaud
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Aire forestière 18 LAT
Aire forestière
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Zone de production
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La zone agricole protégée comme traduction des enjeux de protection de la 
biodiversité et paysagers

Les enjeux et constats définis précédemment (REC, corridors et échappées paysagères) 
trouvent leur traduction dans le PACom par l’introduction d’une zone agricole protégée 
16 LAT. Cette zone est en principe inconstructible, hormis pour de petites constructions 
respectant les objectifs de la zone. Aucune contrainte d’exploitation n’est en revanche 
proposée pour cette zone, ainsi pleinement assimilable sur cet aspect à la zone 
agricole.  

Guichet cartographique Plan Directeur Cantonal ´
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mise en évidence du territoire communal et des échappées paysagères transversales (PDCn)
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La Secrétaire :
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Préservation des vergers

Les vergers à haute-tige enrichissent le paysage et lui donnent son caractère. Au-delà 
de l’aspect paysager, les vergers à haute-tige compte parmi les habitats les plus riches 
d’Europe centrale (oiseaux, arthropodes, lombrics, abeilles et autres insectes). 

Les vieux vergers, riches en structures, profitent avant tout aux insectes, aux oiseaux 
et aux micromammifères, mais les lichens et les plantes trouvent eux aussi dans ces 
milieux des habitats précieux.

A Valeyres-sous-Ursins (comme un peu partout en Suisse), le nombre de vergers 
haute-tige à fortement diminué ces dernières décennies mais certains subsistent et 
d’autres ont même été replantés très récemment. 

Afin d’assurer leur préservation, le PACom identifie les secteurs à l’intérieur desquels 
les vergers existants sont à préserver ou à remplacer, sans qu’il ne soit exigé de 
nouvelles plantations.

Protection des eaux souterraines

Le territoire n’est pas concerné par des zones S de protection des eaux souterraines.

Il y a présence de secteurs Au et üB de protection des eaux selon l’Ordonnance sur la 
protection des eaux (OEaux). L’article réglementaire du PACom relatif aux constructions 
souterraines rappelle la nécessité de respecter l’Ordonnance fédérale sur la protection des 
eaux en présence d’un secteur Au. En particulier dans ce secteur il y a interdiction de mettre 
en place des installations au-dessous du niveau piézométrique moyen de la nappe.

Situé hors zone à bâtir, il n’est pas nécessaire de faire figurer le périmètre du secteur Au 
sur le plan du PACom.

évolution des vergers dans la Commune, vers 1970, 2000 et 2020 (         vergers, @swisstopo 2023) 	

Informations complémentaires

Légende:

Communes

Canton

Zones de protection des eaux
S1
S2
S3
Périmètre

Secteurs de protection des eaux
S + périmètres
Au
üB

Protection des eaux souterraines

Guichet professionnel - Etat de Vaud
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Espace réservé aux eaux

Comme indiqué précédemment, des domaines publics des eaux sont affectés en zone 
des eaux 17 LAT. Ceux-ci sont compris dans un espace plus large: l’espace réservé aux 
eaux (ERE). Cet espace est destiné à la protection contre les crues et à la protection des 
fonctions biologiques et naturelles du cours d’eau.

Cette nécessité de redonner de l’espace aux cours d’eaux et aux rives des lacs (étendues 
des eaux) a été introduite en 2011 dans la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux). 
L’ordonnance fédérale (OEaux) fixe les règles applicables de ces espaces ou étendues. 
Désormais, les cantons et les communes sont tenus de définir et de prendre en compte, 
dans leurs plans directeurs et leurs plans d’affectation, un espace réservé aux étendues 
d’eau et aux cours d’eaux (tous deux dénommés ci-après ERE), le long des lacs, des 
rivières et des ruisseaux. L’ERE a également été mentionnés pour certains cours d’eau 
enterrés à titre indicatif et sans contrainte pour l’agriculture. 

L’ERE est un espace inconstructible, sauf pour les exceptions prévues à l’article 
41c OEaux, comme par exemple les installations d’intérêt public dont l’implantation est 
imposée par sa destination.

La détermination de l’ERE s’est effectuée conformément aux exigences de l’ordonnance 
sur les eaux (art. 41 a et 41 b OEaux) et à la directive cantonale y relatives. La coordination 
a été effectuée avec la DGE par courriel en janvier 2023, qui valide la proposition inscrite 
dans le PACom (plan et règlement).

En plus de figurer sur le PACom, ils sont représentés sur l’entier du territoire à l’échelle 
1:2’500 en ANNEXE 8 du présent rapport. 

extrait (sans échelle) du plan de l’ERE (annexé)
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8.2	 PRISE EN COMPTE DES SITES POLLUÉS DANS LA PLANIFICATION

Selon l’art. 9 de la Loi sur l’assainissement des sites pollués, le changement d’affectation 
ou d’utilisation d’un site pollué nécessite l’autorisation préalable du Département. 

Nous avons inventorié les différents sites pollués pour les mettre en relation avec 
d’éventuels changements d’affectation qui pourraient nécessiter une autorisation 
préalable.
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Deux sites sont catégorisés comme site ne nécessitant ni surveillance ni 
assainissement. Le premier, sur la parcelle 119 au nord-ouest de la commune, est une 
ancienne décharge-remblai située à cheval entre la zone agricole et l’aire forestière. 
Le PACom ne modifie pas l’affectation de ce secteur.

Le second est une ancienne aire d’exploitation (auto-démolition) dont l’activité a pris 
fin. La zone intermédiaire de cette parcelle n’étant pas une option reconductible, il est 
proposé d’affecter la parcelle 117 en zone agricole protégée. 

Sur ces bases, on peut conclure que les sites identifiés ne font pas l’objet d’un 
changement d’affectation qui nécessiterait de prendre des mesures particulières sur 
ces sites pollués. canton est au courant.
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8.3	 CRÉATION ET MAINTIEN DU MILIEU BÂTI SELON ART. 1 AL.2B ET ART.3 
AL.3 LAT

Inventaire des sites construits d’importance régionale 

La Commune de Valeyres-sous-Ursins est considérée comme village d’importance locale 
par l’ISOS, dont l’appréciation générale est reproduite ci-contre. Le projet tient compte 
de ces qualités, au moins en partie, par les dispositions constructives qui favorisent 
la valorisation des constructions existantes et par d’autres dispositions et mesures 
d’aménagement contribuant au renforcement de la qualité des espaces extérieurs. 
L’original de l’inventaire figure en ANNEXE 9 du présent rapport. 

Des règles spécifiques à certains bâtiments reconnus comme intéressants du point de vue 
architectural veillent à la non dégradation de la qualité du milieu bâti. Pour faciliter l’accès 
à l’information sur les objets inscrits au recensement architectural, ces derniers figurent sur 
le plan à titre indicatif et un article du règlement mentionne les dispositions de la LPrPCI. 
D’autres dispositifs favorisent la sauvegarde et la valorisation dans le village (aire de cour 
sur rue, nouvelles limites des constructions, préservation des murs existants, etc.). 

Le traitement des franges du village (réduction de la zone à bâtir, introduction de 
périmètres superposés - aires de jardin et aires de vergers) contribue au maintien de 
la silhouette du village. 

mise en évidence site pollué 1, fond PACom

mise en évidence site pollué 1, fond PGA 1984

mise en évidence site pollué 2, fond PGA 1984

Ce village, à vocation exclusivement 
rurale, occupe une situation 
prépondérante sur une ligne de 
crête séparant les vallons du Buron 
et de Nioccaz, sur les premières 
collines du Jorat septentrional. Ce 
site a toutefois connu un certain 
développement résidentiel en ses 
deux extrémités, ce qui a quelque 
peu altéré sa silhouette.

Les qualités spatiales du site 
demeurent évidentes, malgré la 
perte de la substance rurale du 
tissu d’origine et les nombreuses 
transformations de détails de 
par la conservation des murs, 
murets et fontaines délimitant 
la rue principale. La disparition 
des banquettes herbeuses, 
l’implantation de haies de thuyas 
comme clôtures et la réfection des 
murets ont toutefois amoindri le 
caractère rural du site.

Les qualités historico-
architecturales du site ne sont 
guère évidentes, de par le 
manque d’objets architecturaux 
de valeur. L’école et maison de 
commune, caractéristique des 
édifices scolaires de la fin du 19e 
siècle, et une rangée de fermes 
mitoyennes datant du 19e siècle, 
représentatives de l’architecture 
vernaculaire régionale, sont les 
seuls éléments intéressants. Le 
reste du tissu a subi de trop grandes 
transformations pour conserver un 
caractère agricole crédible.

extrait ISOS, 1985
	

extrait carte ISOS (1985)
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D'ASSOLEMENT
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FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA        YVERDON-LES-BAINS
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Bilan : Gain potentiel de 6'363 m2 
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illustration des gains et pertes potentielles de SDA selon le projet de PACom SDA @ geoplanet, 2023
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Inventaire fédéral des voies de communication de la Suisse (IVS)

Plusieurs tracés de voies historiques d’importance nationale traversent la commune, 
dont certains avec substance. La révision du plan d’affectation n’a pas d’incidence sur 
ces tracés, dans la mesure où elle ne projette pas de développement nécessitant des 
élargissements de route ou autres travaux les impactant.

Les tracés sont reportés à titre indicatif sur le plan du PACom, dans un but informatif et 
de rappel de l’objectif de conservation de ces tracés. 
Région archéologiques
La commune comprend quatre régions archéologiques qui sont toutes situées en zone
agricole, agricole protégées ou en aire forestière. Ces régions archéologiques sont 
figurées sur le plan à titre indicatif et ne concernent pas les zones à bâtir du PACom.

8.4	 DÉVELOPPEMENT DE LA VIE SOCIALE ET DÉCENTRALISATION SELON 
ART 1 AL. 2C ET ART. 3 AL. 4 LAT

L’amélioration de la qualité du village contribue au développement de la vie sociale. 

8.5	 MAINTIEN DES SOURCES D’APPROVISIONNEMENT SELON ART. 1 AL. 2D LAT

Les changements d’affectation ayant une influence sur la zone agricole sont 
quantitativement en faveur de l’agriculture. Les deux zones intermédiaires sont 
affectées en zone agricole, sans impacter le bilan des surfaces d’assolement (SDA) 
de manière quantitative (pérennisation).

Tous les changements d’affectations opérés ont été examinés sous la thématique des  SDA. 

La détermination de l’impact des changements d’affectations s’est basée sur le principe 
que la couche cantonale (geoplanet) ne peut pas être corrigée. Il en résulte des gains 
ou des pertes théoriques, qui ne tiennent pas forcément compte de la réalité du terrain. 
Emprises sur les SDA
Sur ces considérations les emprises sur les SDA correspondent à des mises en 
conformité pour des constructions et aménagements existants (parcelle 1 > 136 m2, 
parcelle 2 > 99 m2, parcelle 146 > 22 m2) ou des ajustements pour un tracé plus 
cohérent de la limite de la zone à bâtir (parcelle 141 > 29 m2, parcelle 20 > 8 m2).

Les emprises constituent des surfaces aujourd’hui en zone agricole, répertoriées en 
SDA (en inadéquation par rapport à la réalité du terrain), qui sont affectées en zone 
centrale 15 LAT, en cohérence avec l’occupation du sol. 
	 total emprises : 294 m2

Gains sur les SDA
La réduction de la zone de village au profit de la zone agricole constitue un gain 
potentiel 6’657 m2. Conformément aux exigences du Canton, les gains escomptés 
en SDA sont transmis en fichiers vectoriels à la DGTL, qui se chargera de vérifier s’ils 
constituent effectivement des gains effectifs ou non.

total gains potentiels : 6’657 m2

Changements d’affectation au bilan neutre sur les SDA

Étant donné que tous les autres changements d’affectation ne sont pas répertoriés en 
SDA et sont déjà affectés en zone à bâtir selon art. 15 LAT, ces changements sont à 
considérer comme neutre par rapport au bilan sur les SDA .

Ainsi, le bilan des SDA est globalement positif avec un gain estimé à 6’363 m2.  
SDA @ geoplanet, 2023
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8.6	 GARANTIE DE LA DISPONIBILITÉ DES TERRAINS À BÂTIR (SELON ART. 
15 ET 15A LAT ET ART. 52 LATC)

Le projet n’affecte pas de nouvelles zones à bâtir pour des nouvelles constructions et 
confirme dans l’ensemble les zones existantes. Les dézonages opérés par le projet 
contribuent à assurer la disponibilité des terrains puisque ces mesures d’aménagement 
ont pour effet de reporter la demande foncière sur des parcelles plus pertinentes. 
Toutes les zones à bâtir du projet sont largement occupées par des constructions.

Au regard des exigences de l’art 52 LATC ont été examinés les parcelles en zone à 
bâtir libres de construction. Sur la base des données à dispositions (geoplanet), du 
cadastre en notre possession, la commune ne présente aucune parcelle non bâtie apte 
à recevoir des constructions. A noter que la vision cadastrale mentionne la parcelle 26 
comme libre alors qu’une construction y est érigée. 

Il n’est ainsi pas nécessaire d’envisager d’autres mesures spécifiques (mise en zone 
spécifique à la réalisation d’un projet, délai pour la construction ou contrats privés)  
assurant la disponibilité des terrains à Valeyres-sous-Ursins. 

8.7	 COMPENSATION DE LA PLUS-VALUE SELON ART. 5 LAT ET ART. 64 À 70 LATC

La LATC prévoit que les terrains bénéficiant d’une plus-value en raison de mesures 
d’aménagement soient taxés à la hauteur de 20 % de la plus-value. Sur la base des 
parcelles identifiées par la commune, la DGTL se chargera d’effectuer une expertise 
pour déterminer, cas échéant, le montant de la plus-value.

L’affectation de la parcelle communale 57 en zone d’utilité publique 15 LAT pourrait 
constituer une plus-value. Cependant, et conformément à l’art. 68 al. 4 de la LATC, les 
terrains destinés à la réalisation de tâches publiques sont exemptés de la taxe.

En termes d’emprise, les ajustements-augmentations effectuées sur la zone agricole 
ne devraient  en principe pas constituer des plus-value. La Municipalité laisse la DGTL 
faire l’évaluation sur la base des données surfaciques communiquées (voir chapitre 
sur les SDA). 

Les droits à bâtir du PPA Valsud (COS 1/5) sont traduit en IUS 0.4 sans que cela ne 
constitue une véritable augmentation des droits à bâtir. En zone centrale 15 LAT en 
revanche, l’augmentation sensible de la mesure d’utilisation du sol (IUS qui passe 
de 0.35 à 0.55) constitue une plus-value pour de nombreux propriétaires. Nous 
avons effectué des simulations qui tiennent compte d’une part des adaptations de 
l’emprise de la zone centrale 15 LAT (grande majorité de réduction) et d’autre part de 
l’augmentation de l’indice. Le résultat de ces simulations est présenté en ANNEXE 10 
du présent rapport.

Sur ces bases, la DGTL est en charge du contrôle de ces données et procédera, cas 
échéant, à une estimation de la plus-value sur la base d’une expertise effectuée par 
un mandataire externe. Cette expertise devra permettre de déterminer le montant de 
la taxe due par les propriétaires.

8.8	 INFORMATION ET PARTICIPATION DE LA POPULATION SELON ART. 4 LAT, 
ART. 2 LATC ET ART. 2 RLAT

La Municipalité a organisé une séance d’information publique du projet avant l’examen 
préalable. Suite à l’information publique, elle a également rencontré personnellement 
les propriétaires le désirant. Le projet est également présenté lors d’une seconde 
séance d’information publique préalablement à l’enquête publique. 

Unique parcelle (26) sans bâtiment cadastré, 
mise en évidence du bâtiment / couvert pour 
véhicule (photo FM+A)
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Dans le cadre de l’enquête publique qui s’est déroulée du 18 septembre au 17 octobre 
2025, une séance publique s’est tenue le 17 septembre 2025, soit au lancement de la 
consultation.

Le traitement des oppositions a induit des modifications du projet qui sont soumises 
à une enquête publique complémentaire. Dans la mesure où les modifications 
représentent essentiellement des ajustements, il a été convenu de ne pas organiser 
une nouvelle présentation publique, mais d’être disponible pour la population durant 
deux permanences les 12 et 28 mai de 19h à 20h.

8.9	 PRISE EN COMPTE DU RISQUE D’ACCIDENT MAJEUR SELON  ART. 10 
LPE ET ART. 11 OPAM

Un gazoduc est présent à l’ouest du territoire communal, en zone agricole.

Le projet de PACom renseigne sur la présence du tracé du gazoduc ainsi que la bande 
à l’intérieur de laquelle la consultation de l’autorité cantonale compétente est requise 
lors de tout projet de construction ou d’aménagement. 

8.10	 PRISE EN CONSIDÉRATION DE LA PLANIFICATION ÉNERGÉTIQUE TER-
RITORIALE SELON ART. 16 A LVLENE ET ART. 46 A RLVLENE

La planification énergétique territoriale a été introduite dans la révision de la loi vau-
doise sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur au 1er juillet 2014. Elle consiste à 
traduire dans les plans d’aménagement du territoire les objectifs énergétiques que 
se sont fixés les collectivités. Cette exigence concerne actuellement uniquement les 
plans directeurs. 

8.11	 COHÉRENCE AVEC LE PLAN DIRECTEUR RÉGIONAL DU NORD VAUDOIS

Sur la base du PDRNV (version pour adoption de juin 2019), le projet du PACom de 
Valeyres-sous-Ursins tient compte de certains enjeux et lignes d’action visés cette 
stratégie, notamment:

Enjeu 1, un patrimoine paysager, naturel et bâti remarquable

ligne d’action 1.1 : Protéger les ensembles bâtis et les constructions présentant 
un intérêt architectural, paysager, historique ou culturel

> Le projet de PACom intègre cette ligne d’action par les mesures de la zone centrale 
15 LAT (aire de cour, de verdure ,de vergers, mesures propres aux bâtiments recensés) 
ainsi que par l’introduction des zones de verdure.

Ligne d’action 1.2 : Mieux faire connaître et intégrer les valeurs paysagères et 
naturelles comme support de la qualité de vie

> Le projet de PACom intègre l’itinéraire SuisseMobile n° 624 Boucle Champêtre du 
Nord vaudois pour assurer sa pérennité et sa continuité.

Ligne d’action 1.4 : Mettre en valeur les échappées paysagères et lacustres et 
les dégagements.

> Le projet de PACom met en valeur l’échappée paysagère transversale du PDCn par 
l’introduction d’une zone agricole protégée. 
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Enjeu 2, une économie diversifiée

ligne d’action 2.3: Maintenir une mixité habitants-emplois

> La zone centrale 15 LAT, en favorisant explicitement la mixité entre habitation et 
activités et qui offre une densité accrue par rapport aux règles actuelles, constitue une 
affectation permettant le maintien de la mixité des fonctions.  

Enjeu 3, une mobilité maîtrisée et durable

ligne d’action 3.4: Promouvoir l’attractivité, la continuité et la sécurité des 
itinéraires de mobilité douce

> Le projet de PACom intègre l’itinéraire SuisseMobile n° 624 Boucle Champêtre du 
Nord vaudois pour assurer sa pérennité et sa continuité.

Ligne d’action 3.6: Limiter l’usage de la voiture individuelle pour les Ligne d’action 3.6: Limiter l’usage de la voiture individuelle pour les 
déplacements pendulaires notamment en élaborant des politiques communales déplacements pendulaires notamment en élaborant des politiques communales 
de stationnement.de stationnement.
> En se conformant aux dispositions VSS pour les besoins des véhicules motorisés et 
pour les vélos, la réglementation du PACom participe à cet objectif. 

8.12	 COHÉRENCE AVEC LE PLAN DIRECTEUR CANTONAL

Le projet est conforme avec le Plan directeur cantonal (ci-après PDCn) entré en 
vigueur le 1er août 2008 et à ses adaptations. Il est particulièrement en accord avec les 
lignes d’actions et mesures suivantes :

Ligne d’action A1: localiser l’urbanisation dans les centres

Mesure A11: légalisation des zones à bâtir

> les mesures proposées sont conformes à la mesure A11 

Ligne d’action A3: protéger l’homme et l’environnement contre les risques liés 
aux activités humaines

Mesure A33: Accidents majeurs

> le gazoduc est pris en compte dans la planification

Mesure A35: Rayonnement non ionisant

> une ligne à haute tension est présente au nord de la commune, en zone agricole 
protégée 16 LAT. Le projet ne définit aucune nouvelle zone à bâtir à proximité de 
celle-ci.

Ligne d’action B3: stimuler la construction de quartier attractifs

Mesure B34: Espaces publics

> La planification d’aires de cour sur rue et des aires de jardins a pour objectif de 
préserver la qualité des espaces collectifs en assurant leur continuité spatiale 
jusqu’aux façades voisines. La définition des limites des constructions le long des rues 
du village permet de sauvegarder le caractère particulier des espaces publics au sein 
des villages.
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Ligne d’action C1: Valoriser le patrimoine culturel

Mesure C11 : Patrimoine culturel et développement régional

> La prescriptions protégeant le patrimoine et les jardins historiques ICOMOS,ainsi que 
la mise en évidence des voies historiques contribuent à la valorisation du patrimoine 
culturel communal.

Ligne d’action D1: Faciliter l’accueil des entreprises et soutenir le tissu 
économique existant

Mesure D12 : Zones d’activités

> Il n’y a pas de zone d’activités planifiée dans la commune. La mixité des fonctions 
favorisée et la densité accrue participe à la vitalité du village.

Ligne d’action E1: Valoriser le patrimoine naturel

Mesure E13 : Dangers naturels gravitaires

>  Le projet tient compte des dangers naturels.

Mesure E24 : Espace réservé aux eaux

> Le projet a considéré cet espace. Les cours d’eau sont systématiquement bordés 
d’aire forestière. 

Ligne d’action F1: Préserver les terres agricoles

Mesure F12: Surfaces d’assolement

> Le bilan est conforme et largement positif. Un effort particulier a été apporté afin de 
préserver ces terres par la restitution à la zone agricole des zones intermédiaires et 
par la réduction de la zone à bâtir.

Mesure F44: Eaux souterraines

> Le PACom intègre la thématique des eaux souterraines, conformément aux 
exigences.

9.	 CONCLUSION

Sur la base de ce qui précède, on peut donc conclure à la conformité des dispositions 
du plan d’affectation communal de Valeyres-sous-Ursins avec les exigences légales 
en aménagement du territoire ainsi qu’avec les intentions générales d’aménagement 
de la région.

Yverdon-les-Bains, le 23 avril 2026

ALAIN BRIQUE
	 GÉOGRAPHE - URBANISTE

DANIÈLE DUPUIS
ARCHITECTE EPFL - URBANISTE 
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10.	 ANNEXES

ANNEXE 1	 PGA en vigueur

ANNEXE 2 	 Bilan capacités d’accueil selon PGA en vigueur (31.12.20)

ANNEXE 3	 Évolution des limites des constructions par rapport au plan de 1993

ANNEXE 4 	 Illustration des changements d’affectation

ANNEXE 5 	 Bilan capacités d’accueil du projet de PACom

ANNEXE 6 	 Dossier sur procédure 
		  - examen préalable du 13 novembre 2024
		  - note de séance post-examen préalable du 21 janvier 2025 

ANNEXE 7	 Prise en compte des dangers naturels dans le plan d’affectation 		
		  communal (CSD Ingénieurs, y compris attestation de transcription)

ANNEXE 8 	 Plan de l’ERE au 1:2’500

ANNEXE 9 	 Inventaire des sites construits, 1ère version 1985

ANNEXE 10 	 Effets du projet sur les droits à bâtir, simulation FM+A

ANNEXE 11 	 Note de séance post enquête avec la DGTL du 29 janvier 2026

ANNEXE 12 	 Examen préalable post enquête publique du 13 mars 2026
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Commune de Valeyres-sous-Ursins

Simulation pour le dimensionnement de
la zone à bâtir (d'habitation et mixte)

NOOFS: 5934

Pré-estimation automatique des réserves réalisée le: 30.12.2020
Variante enregistrée le: 27.06.2022

Nom de la variante: Bilan > PGA en vigueur
Commentaire libre: Bilan de base au 31.12.2020

Population: 31.12.2020
Affectation du sol: 30.12.2020
Registre cantonal des bâtiments: 30.12.2020
Cadastre: 30.12.2020

Rapport généré le 27.06.2022

ANNEXE 2 	 Bilan capacités d’accueil selon PGA en vigueur (31.12.20)
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PARCELLES CONTENANT UNE RESERVE (POSSIBILITE D'IMPLANTER UNE NOUVELLE CONSTRUCTION) HORS CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrains contenant une réserve

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

8 Zone de centre de localité (zone village) 368 0.35 0.35 90 90 100 100 116 116 0 0 100 100 100 100 116 116
9 Zone de centre de localité (zone village) 390 0.35 0.35 90 90 100 100 123 123 0 0 100 100 100 100 123 123
25 Zone de centre de localité (zone village) 1949 0.35 0.35 90 90 100 100 614 614 440 440 28 28 28 28 172 172
26 Zone de centre de localité (zone village) 649 0.35 0.35 90 90 100 100 204 204 0 0 100 100 100 100 204 204
27 Zone de centre de localité (zone village) 531 0.35 0.35 90 90 100 100 167 167 0 0 100 100 100 100 167 167
76 Zone de centre de localité (zone village) 3646 0.35 0.35 90 90 100 100 1149 1149 277 277 76 76 71 71 816 816
101 Zone de centre de localité (zone village) 1789 0.35 0.35 90 90 100 100 563 563 174 174 69 69 57 57 321 321
130 Zone de centre de localité (zone village) 5073 0.35 0.35 90 90 100 100 1598 1598 1236 1236 23 23 23 23 368 368

Total 14396 2287 2287

 Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir hors du périmètre de centre 46 46

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

PARCELLES CONTENANT UN POTENTIEL DE DENSIFICATION HORS CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrain contenant un potentiel de densification

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

11 Zone de centre de localité (zone village) 129 0.35 0.35 90 90 100 100 41 41 0 0 100 100 100 100 41 41
22 Zone de centre de localité (zone village) 1101 0.35 0.35 90 90 100 100 347 347 312 312 10 10 10 10 35 35
30 Zone de centre de localité (zone village) 495 0.35 0.35 90 90 100 100 156 156 140 140 10 10 10 10 16 16
39 Zone de centre de localité (zone village) 1129 0.35 0.35 90 90 100 100 356 356 328 328 8 8 8 8 28 28
45 Zone de centre de localité (zone village) 480 0.35 0.35 90 90 100 100 151 151 0 0 100 100 100 100 151 151
54 Zone de centre de localité (zone village) 683 0.35 0.35 90 90 100 100 215 215 175 175 19 19 19 19 41 41
55 Zone de centre de localité (zone village) 2329 0.35 0.35 90 90 100 100 734 734 424 424 42 42 42 42 308 308
102 Zone de centre de localité (zone village) 1148 0.35 0.35 90 90 100 100 361 361 140 140 61 61 61 61 220 220
104 Zone d'habitation de très faible densité 882 0.25 0.25 100 100 100 100 221 221 189 189 14 14 14 14 31 31
143 Zone de centre de localité (zone village) 8 0.35 0.35 90 90 100 100 3 3 0 0 100 100 100 100 3 3
144 Zone de centre de localité (zone village) 1377 0.35 0.35 90 90 100 100 434 434 195 195 55 55 55 55 239 239
146 Zone de centre de localité (zone village) 1341 0.35 0.35 90 90 100 100 422 422 315 315 25 25 25 25 106 106
148 Zone de centre de localité (zone village) 1037 0.35 0.35 90 90 100 100 327 327 118 118 64 64 64 64 209 209
149 Zone de centre de localité (zone village) 1192 0.35 0.35 90 90 100 100 375 375 287 287 24 24 24 24 90 90
170 Zone d'habitation de très faible densité 156 0.25 0.25 100 100 100 100 39 39 0 0 100 100 100 100 39 39
332 Zone de centre de localité (zone village) 740 0.35 0.35 90 90 100 100 233 233 163 163 30 30 30 30 70 70
333 Zone de centre de localité (zone village) 865 0.35 0.35 90 90 100 100 272 272 249 249 9 9 9 9 24 24
334 Zone de centre de localité (zone village) 1038 0.35 0.35 90 90 100 100 327 327 300 300 8 8 8 8 26 26
337 Zone de centre de localité (zone village) 133 0.35 0.35 90 90 100 100 42 42 0 0 100 100 100 100 42 42
339 Zone de centre de localité (zone village) 628 0.35 0.35 90 90 100 100 198 198 93 93 53 53 53 53 105 105
340 Zone de centre de localité (zone village) 17 0.35 0.35 90 90 100 100 6 6 0 0 100 100 100 100 6 6

Total 16907 1830 1830

 Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir hors du périmètre de centre 37 37

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

PARCELLES CONTENANT UNE RESERVE (POSSIBILITE D'IMPLANTER UNE NOUVELLE CONSTRUCTION) EN CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrains contenant une réserve

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

Total 0 0 0

 Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir dans le périmètre de centre (si présent) 0 0

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

PARCELLES CONTENANT UN POTENTIEL DE DENSIFICATION EN CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrain contenant un potentiel de densification

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

Total 0 0 0

 Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir dans le périmètre de centre (si présent) 0 0

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés
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ANNEXE 3	 Évolution des limites des constructions par rapport au plan de 1995
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Commune de Valeyres-sous-Ursins

Simulation pour le dimensionnement de
la zone à bâtir (d'habitation et mixte)

NOOFS: 5934

Pré-estimation automatique des réserves réalisée le: 30.12.2020
Variante enregistrée le: 22.11.2022

Nom de la variante: A11_v_examen prealable
Commentaire libre: IUS 0.55 pour zone centrale 15 LAT + introduction de zone de verdure permettant

la maximalisation de l'IUS, année 2020 au moment du bilan

Population: 31.12.2020
Affectation du sol: 30.12.2020
Registre cantonal des bâtiments: 30.12.2020
Cadastre: 30.12.2020

Rapport généré le 07.09.2023

ANNEXE 5	 Bilan capacités d’accueil du projet de PACom
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PARCELLES CONTENANT UN POTENTIEL DE DENSIFICATION HORS CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrain contenant un potentiel de densification

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

3 Zone de centre de localité (zone village) 972 0.35 0.55 90 90 100 100 306 481 455 455 -49 5 0 5

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 24

8 Zone de centre de localité (zone village) 368 0.35 0 90 90 100 100 116 0 0 0 100 Na
N 100 0

Justification des
corrections de la
commune:
Dézonage
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

116 0

9 Zone de centre de localité (zone village) 390 0.35 0 90 90 100 100 123 0 0 0 100 Na
N 100 0

Justification des
corrections de la
commune:
Dézonage
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

123 0

10 Zone de centre de localité (zone village) 1055 0.35 0.55 90 90 100 100 332 522 416 416 -25 20 0 20

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 104

11 Zone de centre de localité (zone village) 129 0.35 0.55 90 90 100 100 41 64 0 0 100 100 100 100

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

41 64

19 Zone de centre de localité (zone village) 1933 0.35 0.55 90 90 100 100 609 957 767 767 -26 20 0 20

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 191

20 Zone de centre de localité (zone village) 1709 0.35 0.55 90 90 100 100 538 846 826 826 -53 2 0 2

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 17

21 Zone de centre de localité (zone village) 1466 0.35 0.55 90 90 100 100 462 726 716 716 -55 1 0 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 7

22 Zone de centre de localité (zone village) 1101 0.35 0.55 90 90 100 100 347 545 312 312 10 43 10 43

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

35 234

24 Zone de centre de localité (zone village) 1348 0.35 0.55 90 90 100 100 425 667 537 537 -27 19 0 19

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 127

25 Zone de centre de localité (zone village) 1949 0.35 0.55 90 90 100 100 614 965 440 440 28 54 28 0

Justification des
corrections de la
commune:
Dézonage

172 0

26 Zone de centre de localité (zone village) 649 0.35 0.55 90 90 100 100 204 321 0 0 100 100 100 1
Justification des
corrections de la
commune:

204 3

Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure > plus de
potentiel

27 Zone de centre de localité (zone village) 531 0.35 0.55 90 90 100 100 167 263 0 0 100 100 100 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

167 3

30 Zone de centre de localité (zone village) 495 0.35 0.55 90 90 100 100 156 245 140 140 10 43 10 43

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

16 105

38 Zone de centre de localité (zone village) 1355 0.35 0.55 90 90 100 100 427 671 501 501 -18 25 0 25

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 168

39 Zone de centre de localité (zone village) 1129 0.35 0.55 90 90 100 100 356 559 328 328 8 41 8 10

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

28 56

44 Zone de centre de localité (zone village) 244 0.35 0.55 90 90 100 100 77 121 78 78 -1 36 0 36

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 44

45 Zone de centre de localité (zone village) 480 0.35 0 90 90 100 100 151 0 0 0 100 Na
N 100 0

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
affecté en zone
affectée à des besoins
publics

151 0

47 Zone de centre de localité (zone village) 3103 0.35 0.55 90 90 100 100 978 1536 1390 1390 -42 10 0 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

0 15

48 Zone de centre de localité (zone village) 888 0.35 0.55 90 90 100 100 280 439 324 324 -16 26 0 26

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 114

54 Zone de centre de localité (zone village) 683 0.35 0.55 90 90 100 100 215 338 175 175 19 48 19 48

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

41 162

55 Zone de centre de localité (zone village) 2329 0.35 0.55 90 90 100 100 734 1153 424 424 42 63 42 63

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

308 726

57 Zone de centre de localité (zone village) 621 0.35 0.55 90 90 100 100 196 307 0 0 100 100 0 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
en zone affectée à des
besoins publics

0 3

76 Zone de centre de localité (zone village) 3646 0.35 0.55 90 90 100 100 1149 1805 277 277 76 85 71 1 Justification des
corrections de la 816 18
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commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

89 Zone de centre de localité (zone village) 1765 0.35 0.55 90 90 100 100 556 873 570 570 -3 35 0 35

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 306

101 Zone de centre de localité (zone village) 1789 0.35 0.55 90 90 100 100 563 885 174 174 69 80 57 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

321 9

102 Zone de centre de localité (zone village) 1148 0.35 0.55 90 90 100 100 361 568 140 140 61 75 61 75

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

220 426

103 Zone d'habitation de très faible densité 931 0.25 0.4 100 100 100 100 233 372 243 243 -5 35 0 35

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

0 130

104 Zone d'habitation de très faible densité 882 0.25 0.4 100 100 100 100 221 353 189 189 14 46 14 46

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

31 162

130 Zone de centre de localité (zone village) 5073 0.35 0.55 90 90 100 100 1598 2511 1236 1236 23 51 23 1

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
introduction zone de
verdure

368 25

131 Zone de centre de localité (zone village) 1042 0.35 0.55 90 90 100 100 328 516 404 404 -23 22 0 22

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 114

132 Zone de centre de localité (zone village) 926 0.35 0.55 90 90 100 100 292 459 320 320 -10 30 0 30

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 138

143 Zone de centre de localité (zone village) 8 0.35 0.55 90 90 100 100 3 4 0 0 100 100 100 100

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

3 4

144 Zone de centre de localité (zone village) 1377 0.35 0.55 90 90 100 100 434 681 195 195 55 71 55 71

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

239 484

146 Zone de centre de localité (zone village) 1341 0.35 0.55 90 90 100 100 422 664 315 315 25 53 25 53

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

106 352

147 Zone de centre de localité (zone village) 750 0.35 0.55 90 90 100 100 236 371 236 236 0 36 0 36 Justification des 0 134

corrections de la
commune:
Autre, à commenter

148 Zone de centre de localité (zone village) 1037 0.35 0.55 90 90 100 100 327 513 118 118 64 77 64 77

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

209 395

149 Zone de centre de localité (zone village) 1192 0.35 0.55 90 90 100 100 375 590 287 287 24 51 24 51

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

90 301

167 Zone d'habitation de très faible densité 802 0.25 0.4 100 100 100 100 201 321 217 217 -8 32 0 32

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

0 103

168 Zone d'habitation de très faible densité 808 0.25 0.4 100 100 100 100 202 323 251 251 -24 22 0 22

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

0 71

169 Zone d'habitation de très faible densité 882 0.25 0.4 100 100 100 100 221 353 226 226 -3 36 0 36

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

0 127

170 Zone d'habitation de très faible densité 156 0.25 0.4 100 100 100 100 39 62 0 0 100 100 100 100

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter
Commentaire de la
commune:
correspond à la
densité actuelle (ios
1/6 ou 1/5 * 2.5
niveaux, le 0.25 du
guichet est faux

39 62

301 Zone de centre de localité (zone village) 259 0.35 0.55 90 90 100 100 82 128 118 118 -45 8 0 8

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 10

332 Zone de centre de localité (zone village) 740 0.35 0.55 90 90 100 100 233 366 163 163 30 55 30 55

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

70 201

333 Zone de centre de localité (zone village) 865 0.35 0.55 90 90 100 100 272 428 249 249 9 42 9 42

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

24 180

334 Zone de centre de localité (zone village) 1038 0.35 0.55 90 90 100 100 327 514 300 300 8 42 8 42

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

26 216

335 Zone de centre de localité (zone village) 567 0.35 0.55 90 90 100 100 178 280 179 179 0 36 0 36 Justification des
corrections de la 0 101
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PARCELLES CONTENANT UNE RESERVE (POSSIBILITE D'IMPLANTER UNE NOUVELLE CONSTRUCTION) HORS CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrains contenant une réserve

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

Total 0 0 0

Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir hors du périmètre de centre 0 0

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

commune:
Autre, à commenter

336 Zone de centre de localité (zone village) 1037 0.35 0.55 90 90 100 100 327 513 329 329 -1 36 0 36

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

0 185

337 Zone de centre de localité (zone village) 133 0.35 0.55 90 90 100 100 42 66 0 0 100 100 100 100

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

42 66

339 Zone de centre de localité (zone village) 628 0.35 0.55 90 90 100 100 198 311 93 93 53 70 53 70

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

105 218

340 Zone de centre de localité (zone village) 17 0.35 0.55 90 90 100 100 6 9 0 0 100 100 100 100

Justification des
corrections de la
commune:
Autre, à commenter

6 9

Total 55766 4117 6714

Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir hors du périmètre de centre 82 134

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

PARCELLES CONTENANT UNE RESERVE (POSSIBILITE D'IMPLANTER UNE NOUVELLE CONSTRUCTION) EN CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrains contenant une réserve

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

Total 0 0 0

Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir dans le périmètre de centre (si présent) 0 0

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés

PARCELLES CONTENANT UN POTENTIEL DE DENSIFICATION EN CENTRE
xx Donnée fournie par le service en charge du développement territorial
xx Donnée calculée automatiquement
xx Donnée à compléter la commune (si besoin)
xx Donnée modifiée par la commune
xx Valeur avant nettoyage

Terrain contenant un potentiel de densification

N°
parcelle
/ DDP**

Type de zone d'affectation*** Surface
(m2) CUS/IUS**** Part d'habitat (%) Taux de saturation (%)

SBP
théorique

(m2)
SBP déjà bâtie (m2)

%
disponib

le
théoriqu

e

% disponible en tenant compte
des éventuelles contraintes

Surface brute de plancher réalisable
(m2)

Total 0 0 0

Le Plan directeur cantonal prévoit une surface de 50m2 par habitant.

Total de la capacité de développement résidentiel de la zone à bâtir dans le périmètre de centre (si présent) 0 0

* On entend par terrain une parcelle ou partie de parcelle, ou un droit de superficie, compris dans la zone à bâtir à vocation d'habitation ou mixte

** Les DDP sont des droits distincts permanents, tels que des droits de superficie, qui s'appliquent sur une fraction délimitée d'une ou plusieurs parcelles; pour les besoins de l'estimation
des réserves, ces DDP sont assimilés à des parcelles

*** Le type de zone mentionné est le type majoritaire (en cas de terrain comprenant plusieurs affectations) selon la typologie cantonale issue de la directive

**** Le CUS (coefficient d'utilisation du sol) ou l'IUS sont calculés sur la base des valeurs en vigueur dans les règlements si elles existent et que la base de données cantonale les a déjà
intégrées, ou sur la base de valeurs moyennes en fonction du type de zone, p.ex. 0.5 pour les zones de centre de localité et 0.25 pour les zones de très faible densité; dans le second cas, les
valeurs doivent être contrôlées et au besoin, modifiées.

***** Le % constructible représente la part des droits à bâtir résiduels du terrain, une fois déduits les droits à bâtir utilisés par les constructions existantes, le total des droits à bâtir d'un
terrain étant équivalent à CUS * Surface (m2), et les droits à bâtir utilisés par l'emprise au sol des bâtiments multipliée par le nombre d'étages des bâtiments concernés
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ANNEXE 6 	 Dossier sur procédure / note de séance post-examen préalable 
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Direction générale du territoire  
et du logement 

3 | 3 

Pour plus d’informations sur le principe de regroupement, voir aussi : 

‐ Fiche d’application Traitement et  intégration […] https://www.vd.ch/filead‐
min/user_upload/themes/territoire/amenage‐
ment/Hors_zone_%C3%A0_b%C3%A2tir/2021.08.01_FP_b%C3%A2ti‐
ments_agricoles_V1.6.pdf 

2 Suite à donner 

‐ Dans les meilleurs délais : courriel avec compléments et, cas échéant, déter‐
mination de la DGTL sur la thématique de la servitude de non‐bâtir sur la par‐
celle n° 47.  

 

Numéro ACTIS : 216477 
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ANNEXE 7 	 Prise en compte des dangers naturels dans le plan d’affectation communal (CSD Ingénieurs, y compris attestation 
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 p
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ANNEXE 9 	 Inventaire des sites construits, 1ère version 1985

C
t. 
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C
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un
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le
yr
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ou
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yr
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Ur
si
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 v
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an
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en
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X
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vé
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si
té

, n
on
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le

vé
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ta

t d
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pe
rs

é 

Q
ua
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at
io

n 
A

pp
ré

ci
at

io
n 

du
 s

ite
 c

on
st

ru
it 

da
ns

 le
 c

ad
re

 r
ég

io
na

l 

Ce
 v
il
la
ge
, 
à 
vo
ca
ti
on
 e
xc
lu
si
ve
me
nt
 r
ur
al
e,
 o
cc
up
e 
un
e 
si
tu
at
io
n 
pr
ép
on
dé
ra
nt
e 
su
r 
un
e 
li
gn

e 
de
 

cr
êt
e 
sé
pa
ra
nt
 l
es
 v
al
lo
ns
 d
u 
Bu
ro
n 
et
 d
e 
Ni
oc
ca
z,
 s
ur
 l
es
 p
re
mi
èr
es
 c
ol
li
ne
s 
du
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or
at
 

se
pt
en
tr
io

na
l.
 C
e 
si
te
 a
 t
ou
te
fo
is
 c
on
nu
 u
n 

ce
rt
ai
n 
dé
ve
lo

pp
em
en
t 
ré
si
de
nt
ie
l 
en
 s
es
 d
eu
x 

ex
tr
ém
it
és

, 
ce
 q
ui
 a
 q
ue
lq
ue
 p
eu
 a
lt
ér
é 
sa
 s

il
ho
ue
tt
e.
 

Le
s 
qu
al
it

és
 s
pa
ti
al
es
 d
u 
si
te
 d
em
eu
re
nt
 é
vi

de
nt
es
, 
ma
lg
ré

 l
a 
pe
rt
e 
de
 l
a 
su
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ta
nc
e 
ru
ra
le
 d
u 

ti
ss
u 
d'
or

ig
in
e 
et
 l
es
 n
om
br
eu
se
s 
tr
an
sf
or
ma

ti
on
s 
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 d
ét
ai

ls
 d
e 
pa
r 
la
 c
on
se
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at
io
n 
de
s 
mu
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, 
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re
ts
 e
t 

fo
nt
ai
ne
s 
dé
li
mi
ta
nt
 l
a 
ru
e 
pr
in
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pa
le
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La
 d
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pa

ri
ti
on
 d
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qu
et
te
s 
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eu
se
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l'
im
pl
an
ta

ti
on
 d
e 
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ie
s 
de
 t
hu
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s 
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e 
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ôt
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 e
t 
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 r
éf
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ti
on
 d
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s 
on
t 
to
ut
ef
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s 
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 l
e 
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ra
ct
èr
e 
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ra
l 
du
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it
e.
 

Le
s 
qu
al
it

és
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to
ri
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-a
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hi
te
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ur
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 d
u 
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te
 n
e 
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 g
uè
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 é
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de
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 p
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 l
e 
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ue
 

d'
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rc
hi
te
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ur
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al
eu
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 L
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 e
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is
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 d
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un
e,
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té
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 d
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s 
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 l
a 
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 s
iè
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e 
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 d
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 d
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e 
si
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le
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pr
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ac
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ai
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 l
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me
nt
s 
in
té
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 d
u 
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 d
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 c
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 d
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 s
itu

at
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 p
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m
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 p
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yr
es
-s

ou
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 r
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at
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 d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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 p
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 d
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 d
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 d
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 b
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 c
in
q 

ki
lo
mè

tr
es
 d
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 c
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 d
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 l
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 c
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on

 d
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 p
ra
ti

qu
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at
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 d
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e 
si
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le
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en
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en
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 p
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 d
e 
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E 
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E 

II
) 
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t 
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 d

e 
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e 
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tr
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 p
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 l
'e
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ep
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 d
e 
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u 
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s 
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x 
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ru
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. 

Le
 v
il

la
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 a

 c
on
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 u
n 
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en
t 
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0e
 s

iè
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 d
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 d
ra
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iq
ue
 d

e 
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n 
ru
ra
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e 
da
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 l
e 
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du
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0e
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 d
e 
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en
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en
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a 
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, 
to
ut
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s 
st
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 c
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s 
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, 

a 
mê
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 t
en
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e 
à 
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oî
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e,
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ve

c 
la
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tr
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on
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 d
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 d
u 
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e 
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s 
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al
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qu

i 
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t 
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nt
 d

e 
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s 
po

ur
 l
a 

si
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ou

et
te
 d

u 
si
te

 t
rè
s 
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 à
 l
a 

vu
e.
 

 Le
 t

is
su

 d
'o
ri

gi
ne
 (
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1)
, 

re
la
ti

ve
me
nt

 c
om
pa

ct
 e
n 
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n 
ce

nt
re
 (

1.
0.
1)

, 
po
ss

èd
e 
un

e 
re
ma

rq
ua
bl

e 
st

ru
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ur

e 
li
né

ai
re
 f

or
mé
e 

de
 f
er

me
s 
tr

ip
ar
ti

te
s 
co

nt
ig
uë

s,
 o
ri

en
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es

 s
el
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 u
n 
ax

e 
no
rd

-e
st
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d-
ou
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 d
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 l
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gr
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s 
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x 

et
 l
'i
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e 
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la

 f
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 d
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19
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si
èc

le
, 
l'
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ér
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n 
ne
 s

e 
co
mp

os
ai
t 

en
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re

 q
ue
 d

'u
ne
 s

eu
le
 r
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e 

de
 f
er

me
s 
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os
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ll
èl
em

en
t,
 d

e 
pa
rt

 e
t 
d'

au
tr
e 

de
 l
a 

ru
e 
pr
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le
 q
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ge

 l
a 
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de

 c
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te
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nt
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 d

eu
x 
va
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s.
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s 

dè
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le

 d
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ut
 d
u 
20
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le
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e 
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te
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st
ru
it
 s
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st
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 s
ur
 

se
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èr
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, 
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 d
e 
va
st

es
 r
ur
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 n

éc
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sa

ir
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 a

u 
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ti
en
 d
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l'
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ri
cu
lt

ur
e,
 e

t 
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ec

 q
ue
lq

ue
s 

ré
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de
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es
 c
ar
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té
ri

st
iq
ue

s 
de
 c
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te
 é
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e 
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ou

 p
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s 
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nt
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on
st

it
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nt

 
un

e 
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té
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ti
on

 d
u 
ti

ss
u 
ru
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l 
d'

or
ig
in

e.
 L
es

 f
er
me

s,
 q
ui

 c
on
st

it
ue
nt

 l
'e
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en
ce
 d

u 
ti
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u 
ru
ra

l,
 

ma
is

 q
ui

 p
er
de

nt
 p
eu

 à
 p
eu

 l
eu
rs

 f
on
ct

io
ns
 p

re
mi
èr

es
 a
ve

c 
la
 d

im
in
ut

io
n 
de

 l
'a
ct

iv
it
é 

ag
ri
co

le
, 
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en

t 
de
 f

or
te
s 

tr
an
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0.
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 e
t 
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ct
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em

pe
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es
. 
Ce

ci
 f
ai

t 
pe

rd
re
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u 
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ag
e,
 d

e 
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ir
ré

ve
rs
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le
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se

s 
qu
al

it
és
 h

is
to
ri

co
-a
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hi
te
ct

ur
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es

 d
'o
ri

gi
ne
. 
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s 

se
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 f

er
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s 

no
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en

co
re
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ov
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(E
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0.
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augmentation des droits à bâtir
diminution des droits à bâtir 

Parcelle n° Propriétaires Surface en zone 
village  (m2)

SPd_Droits (m2)
(IUS=0,35)

Surface en zone 
centrale 15 LAT
(m2)

Surface en zone 
de verdure 15 
LAT (m2)

SPd_Droits (m2)  
(IUS=0,55)

SPd_Différence  
(m2)  

en % par rapport 
aux droits en 
vigueur

10 Beney Jean-Michel 1 055 369 146 80 -289 -78
76 Beney Pierre-Alain 3 646 1 276 2 200 1 449 1 210 -66 -5

130 Beney Robert 5 074 1 776 2 414 1 315 1 328 -448 -25
19 Bezençon Jean-Marcel 1 935 677 988 543 -134 -20

341 Chanez Magaly
Chanez Pierre 214 75 202 111 36 48

28 Chapuis Blaise 3 825 1 339 2 945 1 619 281 21

89
Chapuis Danielle
Chapuis Jean-Louis
Chapuis Timothée

2 372 830 394 0 -830 -100

101 Chapuis Frédy 1 803 631 1 075 728 591 -40 -6
38 Chapuis Philippe 1 355 474 673 682 370 -104 -22
8 Christen Anne-Denise 376 132 0 376 0 -132 -100

23 Delachaux Dominique 
Delachaux Gaspard 937 328 684 376 48 15

39 Frauche René 1 134 397 634 500 349 -48 -12

3 Gonin Jean-Marc
Gonin Sandra 976 341 940 517 175 51

61 Grin Alfred 2 089 731 1 461 803 72 10
1 Grin David 933 327 1 069 588 261 80

26 Grin David 648 227 368 280 203 -24 -11
2 Henry André 1 688 591 1 787 983 392 66

27 Henry André 534 187 339 195 187 0 0

55
Henry Annette 
Henry Patrick
Henry Stéphane

2 346 821 2 108 1 160 339 41

146 Henry Cyril 1 297 454 645 355 -99 -22
141 Henry Cyril 3 435 1 202 3 394 1 867 664 55
20 Henry Jean-Claude 1 710 599 1 684 926 328 55

337 Henry Pierre 133 47 0 0 -47 -100
47 Henry Pierre 3 122 1 093 1 588 1 533 873 -219 -20
25 Heubi Madeleine 1 951 683 1 361 749 66 10

9 Lajoie Frédéric
Lajoie Patricia 394 138 0 394 0 -138 -100

24 M.Delachaux Gaspard 1 348 472 1 031 567 95 20
21 Martin Jean-Luc 1 468 514 380 209 -305 -59
34 Miéville Jean-Daniel 2 171 760 1 203 686 662 -98 -13

4 Miéville Michel
Roberts Eveline 3 087 1 080 1 994 902 -178 -17

335 603 211 603 332 121 57
147 777 272 777 427 155 57
144 1404 491 1404 772 281 57
22 1100 385 1100 605 220 57
54 685 240 685 377 137 57

342 600 210 600 330 120 57
166 606 212 606 333 121 57
18 417 146 417 229 83 57
36 312 109 312 172 62 57
16 499 175 499 274 100 57
17 316 111 316 174 63 57
31 151 53 151 83 30 57
15 189 66 189 104 38 57

301 259 91 259 142 52 57
14 538 188 538 296 108 57
13 227 79 227 125 45 57
12 483 169 483 266 97 57
11 139 49 139 76 28 57
5 1300 455 1300 715 260 57
6 729 255 729 401 146 57
7 128 45 128 70 26 57

132 926 324 926 509 185 57
131 1433 502 1433 788 287 57
334 1040 364 1040 572 208 57
336 1037 363 1037 570 207 57
102 1158 405 1158 637 232 57
339 632 221 632 348 126 57
333 868 304 868 477 174 57
30 495 173 495 272 99 57
29 90 32 90 50 18 57

332 740 259 740 407 148 57
33 226 79 226 124 45 57
35 459 161 459 252 92 57
37 137 48 137 75 27 57
41 190 67 190 105 38 57
42 268 94 268 147 54 57
43 440 154 440 242 88 57
44 261 91 261 144 52 57
40 1077 377 1077 592 215 57
48 888 311 888 488 178 57
52 2013 705 2013 1 107 403 57

148 1048 367 1048 576 210 57
149 1199 420 1199 659 240 57

Effets du projet sur les droits à bâtir (zone centrale 15 LAT) 

Selon PGA Selon PACom Différence

FM+A 22.04.2024
simulations version examen préalable 

augmentation des droits à bâtir
diminution des droits à bâtir 

Parcelle n° Propriétaires Surface en zone 
village  (m2)

SPd_Droits (m2)
(IUS=0,35)

Surface en zone 
centrale 15 LAT
(m2)

Surface en zone 
de verdure 15 
LAT (m2)

SPd_Droits (m2)  
(IUS=0,55)

SPd_Différence  
(m2)  

en % par rapport 
aux droits en 
vigueur

10 Beney Jean-Michel 1 055 369 146 80 -289 -78
76 Beney Pierre-Alain 3 646 1 276 2 200 1 449 1 210 -66 -5

130 Beney Robert 5 074 1 776 2 414 1 315 1 328 -448 -25
19 Bezençon Jean-Marcel 1 935 677 988 543 -134 -20

341 Chanez Magaly
Chanez Pierre 214 75 202 111 36 48

28 Chapuis Blaise 3 825 1 339 2 945 1 619 281 21

89
Chapuis Danielle
Chapuis Jean-Louis
Chapuis Timothée

2 372 830 394 0 -830 -100

101 Chapuis Frédy 1 803 631 1 075 728 591 -40 -6
38 Chapuis Philippe 1 355 474 673 682 370 -104 -22
8 Christen Anne-Denise 376 132 0 376 0 -132 -100

23 Delachaux Dominique 
Delachaux Gaspard 937 328 684 376 48 15

39 Frauche René 1 134 397 634 500 349 -48 -12

3 Gonin Jean-Marc
Gonin Sandra 976 341 940 517 175 51

61 Grin Alfred 2 089 731 1 461 803 72 10
1 Grin David 933 327 1 069 588 261 80

26 Grin David 648 227 368 280 203 -24 -11
2 Henry André 1 688 591 1 787 983 392 66

27 Henry André 534 187 339 195 187 0 0

55
Henry Annette 
Henry Patrick
Henry Stéphane

2 346 821 2 108 1 160 339 41

146 Henry Cyril 1 297 454 645 355 -99 -22
141 Henry Cyril 3 435 1 202 3 394 1 867 664 55
20 Henry Jean-Claude 1 710 599 1 684 926 328 55

337 Henry Pierre 133 47 0 0 -47 -100
47 Henry Pierre 3 122 1 093 1 588 1 533 873 -219 -20
25 Heubi Madeleine 1 951 683 1 361 749 66 10

9 Lajoie Frédéric
Lajoie Patricia 394 138 0 394 0 -138 -100

24 M.Delachaux Gaspard 1 348 472 1 031 567 95 20
21 Martin Jean-Luc 1 468 514 380 209 -305 -59
34 Miéville Jean-Daniel 2 171 760 1 203 686 662 -98 -13

4 Miéville Michel
Roberts Eveline 3 087 1 080 1 994 902 -178 -17

335 603 211 603 332 121 57
147 777 272 777 427 155 57
144 1404 491 1404 772 281 57
22 1100 385 1100 605 220 57
54 685 240 685 377 137 57

342 600 210 600 330 120 57
166 606 212 606 333 121 57
18 417 146 417 229 83 57
36 312 109 312 172 62 57
16 499 175 499 274 100 57
17 316 111 316 174 63 57
31 151 53 151 83 30 57
15 189 66 189 104 38 57

301 259 91 259 142 52 57
14 538 188 538 296 108 57
13 227 79 227 125 45 57
12 483 169 483 266 97 57
11 139 49 139 76 28 57
5 1300 455 1300 715 260 57
6 729 255 729 401 146 57
7 128 45 128 70 26 57

132 926 324 926 509 185 57
131 1433 502 1433 788 287 57
334 1040 364 1040 572 208 57
336 1037 363 1037 570 207 57
102 1158 405 1158 637 232 57
339 632 221 632 348 126 57
333 868 304 868 477 174 57
30 495 173 495 272 99 57
29 90 32 90 50 18 57

332 740 259 740 407 148 57
33 226 79 226 124 45 57
35 459 161 459 252 92 57
37 137 48 137 75 27 57
41 190 67 190 105 38 57
42 268 94 268 147 54 57
43 440 154 440 242 88 57
44 261 91 261 144 52 57
40 1077 377 1077 592 215 57
48 888 311 888 488 178 57
52 2013 705 2013 1 107 403 57

148 1048 367 1048 576 210 57
149 1199 420 1199 659 240 57

Effets du projet sur les droits à bâtir (zone centrale 15 LAT) 

Selon PGA Selon PACom Différence

FM+A 22.04.2024
simulations version examen préalable 

ANNEXE 10	 Effets du projet sur les droits à bâtir, simulation FM+A, avril 2024
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